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,Présence de S.. A. S. le Prince Souverain et de S. A. S. la 
Princesse Antoinette à la Cathedrale. 

PARTIE OFFICIELLE 

('Lois - Ordonnances - Décisions, - Arrêtés) 
_Arrêté fninistériel approuvant une modificationaux'  

Statuts d'une S'ociéte. 

PARTIE. NON OFFICIELLE 

(Avis - Communications - Informations) 

CONFÉRENCES ET CONGRÈS.: 

Entretiens scientifiques sur la corrosion organisés par 
l'Aeadémie Méditerranéenne. 

AVIS ET 'COMMUNIQUÉS : 
•Vacance  d'emploi. 	- 
Emission de timbres-poste. 
Relevé des prix- des légumes et fruits. 
Prix,des ,viandes de boucherie et de charcuterie. 
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INFORMATIONS 

inauguration par S. A, S. le Prince Souverain et S. A.S. 
la Princesse Antoinette, de tEXposition Fldrale. 

Etat d'avancement des travaux du Pavillon Monégasq.  ue 
à l'Exposition Universelle de Paris.' 

MAISON SOUVERAINE 

LL. AA. S. le Prince Souverain et la Pria-
.cesse Antoinette ont assisté, dimanche, à la 
Cathédrale, à la grand'messe pontificale-célébrée 
par S. Exc, Mgr Rivière, EVecitie de Monaco. 

Leurs Altesses Sérénissimes étaient accom-
pagnées de' la Comtesse de Baciocchi, Darne du.  

Palais ; du Médecin-Colonel. Lotiet, premier 
Médecin, et du Cominandant Millescamps, 
Aide de Camp. 

A l'issue de la cérémonie, à laquelle assistait 

,une affluence considérable de fidèles et d'étran-
,gers, Mgr Rivière a donné la bénédiction papale. 

PARTIE. OFFICIELLE 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Nous, Ministre d'Etat de la Principauté, 

Vu la demande adressée le 19 mars 1937, par 
MM. Jean Giro-Prat et Pierre-Maurice Farjon. 
.agissant en qualité d'Administrateurs de la Société 

Electrina Holding Company ; 
Vu le procès-verbal de l'Assemblée Générale 

-extraordinaire des Actionnaires de la dite Société, 
tenue à Monaco, le 6 mars 1937, portant augmen-
tation du capital social de la Société, de la somme 
de 1.500.000 francs à la somme de 2.400.000 francs 
.et conséquemment modification de l'article 6 des 

Statuts ;  
Vu l'Ordonnance Souveraine du 5 mars 1'S95, 

modifiée par les Ordonnances des 17 septembre 

1907 et 10 juin 1909, et par ids Lois n° 71 du 3 jan-
vier 1924 et n° 216 du 27 féVrier 1936 ; 

Vu la Loi n° 21.5 du.'27 'féVt.ier 1936 ; 

Vu la délibération du ConSeil de Gouvernement 
des 25-30 mars 1937 ; 

Arrêtons : 

ARTICLE ,Pei Mire. 
Est approuvée l'augmentation de 900.000 francs 

du capital social de la Société Electrina Holding 
Company et conséquemment la modification à 
l'article 6 des Statuts de la dite SOciété. 

ART. 2 
Cette Modification devra étre publiée au four. 

nal de Monaco dans les délais et après accom-
plissement des formalités prévues par les Lois 
n• 71 du 3 janvier 1924 et n°,216 du 27févi.iert936. 

AUT. 3. 
M. le Secrétaire Général do Ministère d'Etat 

est,  chargé de l'exécution do r.,4seat Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le 
trente et un mars mil neuf cent, trente-sept. 

Le Ministre d'Etat, 
M. Bo uILL011X-ILAFONT. 

PARTIE. NON. OFFICIELLE 

CONFÉRENCES ET CONGRÈS 

Les entretiens scientifiques sur la corrosion, orga-
nisés par la Section Scientifique de l'Académie Médi-
terranéenne, Ont débuté jeudi après-midi, dans la .  

Salle des Conférences du quai de Plaisance, en 
présence d'une affluence de personnalités savantes 
appartenant à la France, à l'Angleterre, à l'Italie, 
à la Suède, à la Pologne,"à la Yougoslavie, à la Bel-
gique, des Consuls accrédités et des Représentants 
de la Sorbonne et des Universités de Bruxelles, 
Liège, Toulouse, Ljubljana, Lille, Montpellier, Nancy, 
Strasbourg, Lyon, Stockholm. 

La séance d'inauguration a été ouverte à 14 h. 30, 
par le Président M. Roussel-Despierres, Président de 
la Classe Scientifique de l'Académie, qui a prononcé 
l'allocution suivante : 

Mesdames, Messieurs, 
C'est avec un sentiment de gratitude profonde que 

l'Académie Méditerranéenne vous accueille. 
Vous êtes venus en nombre ; d'éminents savante vous 

apportent une série de communications qui ouvriront 
avec éclat les Entretiens Scientifiques auxquels nous 
vous avons conviés. 

En remerciant par avance les auteurs de ces commu-
nications, il nous est très agréable de remercier aussi 
les Gouvernements, les Départements Ministériels, l'Aca-
démie Française des Sciences, les Universités, les Ins-
titutions Savantes, Françaises et Etrangères, les Sociétés 
industrielles qui nous ont fait l'honneur de déléguer 
ici des représentants. 

Soyez les bienvenus sur le sol hospitalier de cette 
Principauté où se continuent les traditions scientifiques 
instaurées par le Prince Albert, et auxquelles Son Suc-
cesseur a, si l'on  peut dire, annexé de grands problèmes 
humanitaires. 

Notre Congrès a une double signification ; il aura une 
double partie. Il constitue, en effet, une manifestation 
à la fois scientifique et humaine, puisque les travaux,  

dont vous allez vous entretenir, en, étendant le domaine 
de la Science-.  qui observe, .expérnilente et forniule Ses 
lois, ont pour but, auront -peur' résultat, d'accroître la 
Sécurité des industries,' des communications -Maritimes 
et aériennes,' — et dé sauver de vies humaines. 

Ce n'est point 'tillé idée nouvèlle, celle de -la coordi-
natter); des étude- et des recherches Sur des problèmes 
spécifiquement déterminés. si, parmi' les 'egorts isolés • 
des savants, parfeis, éclatent ces. Coups dé génie, qui • 
illuminent les routes de la science, ta. collaboration, 
dans la multiplicité croissante' dee branches dit savoir 
humain, est devenue une nécessite,. une condittôn tout,  
,à la fois tehnique et,.philosophiqiie de ses progrès. 

Ainsi s'est justifiée à 'vos-yeux notre initiative ; nous,  
n'avons pas eu tort. de penser qu'il y avait réelle utilité 
à échange. de vues entre savants,. -chercheurs„ lugé , 
Meurs; sur - l'ensemble, —si - vaste, -des phénomènes. t de 
corrosion; et des: problèmes „que soulèvent' ces pbéno,.  

- Mènes'. 
Si la -science,  des corrnaiene est une science déjà? 

faite (male la, recherche 	lasse-t-elle jamais ?), j'ima- 
gine' que 'de ce Congrès en Sortira plus évidente 1 unité, 
Plus forte. la cohésion avec, toutes .les sciences_ physiques,' 

Un dernier mot : Les ''sciences particulières, les unes 
.des autres solidaires, 'Créancières; débitrices, se -fédèrent 
dans l'organise:Mn synthétique de la Science une. et. 
universelle ; laisse-moi dire : de cette philosophie' de , 
l'absolu connaissable, dans- laquelle, avec- les principes,  
de, t'évolution naturelle, s'intègre la philosophie . des 
Sciences cle -1'hoMnie„ Comment, par exemple,_oes cer-
niptiOnS, Ces-  dissolutions, ces destructions, parfois .inyS-
terietiseS,.. parfois lentes, des structures, sociales, des 
civilisations, des forces morales de l'humanité, connuent, 
les -eipligner, -comment les l-ustifter que par le déterrni-
nisrim-impitoyable-d'une loi éternelle' de corrogiont 

Le Général Grand, Président d e „ ;Cominission. de-
côrrosion - ,du Ministère de l'Air de France; a traité,: 
des principes et de l'évolution:dela corrosion..  marine principes 	. 
des métaux et alliages. utilisés en aéronautique. 

. M. Legendi.6, Cheldes Services Techniques al'Office 
National des- Recherches Scientifique's et des Inven-
fions, a développé-1es aspeéts bactériologiques de là, 
corrosion." 

M. Blondel, Directeur du Bureau des Etudes Géo-
logiques et Minières.de France, a traité des altérations 
des roches par les actions climatiques et marines.. 

M. François Carme, Rapporteur Général du Congrès,. 
a participé a ces' premiers travaux, en sa qualité de 
Directeur Scientifique du Laboratoire du Centre 
d'Etudes de la- Marine à Toulon. 	 • 

Sir. Robert Hadfield, Correspondant de l'Institut 
pour.  l'Angleterre, a fait, une intéressante coni-muni-
cation sur la corrosion dent le traducteur était le 
Docteur de Lawis-Trafférd. 	• 

M. Legendre, Professeur au Collège de France, 
Directeur du, Laboratoire. de Zoologie et de Phy-
siologie Marines, a développé le point de vue des 
biologistes. 

Cette première séance fort intéressante et laborieuse 
s'est terminée par une série de projections assurées 
par M. Hudson. 	 - 

M. Roussel- Despierres, Président, était assisté 
au bureau par - le Docteur Richard, Correspondant 
de l'Institut ; l'Ingénieur Hydrographe Général de 
Vanssay de Blavous, Correspondant de l'Institut ; 
MM. François Canac, Rapporteur Général, et Jean 
Desthieux, Secrétaire Général. 

La deuxième séance s'est tenue vendredi matin, à 
9 h. 30. 

Elle était présidée par l'Ingénieur Hydrographe 
Général de la Marine, M. P. de Vanssay de Blavous, 
Directeur du Bureau Hydrographique International,. 
Commandeur de la Légion d'Honneur et Correspon-
dant de l'Institut. 

Cette séance de travail, particulièrement laborieuse 
et intéressante, a vu se dérouler les exposés suivants 



JOURNAL DE MONACO 

tie M. Chaudron, Professeur à la Faculté des Sciences 
de Lille, sur le fonctionnement de la pile métal-actif, 
métal-passif dans l'eau de mer ; de Mlle François, du 
Ministère de l'Air, parlant de la corrosion du cuivre ; 
de M. Deville, Directeur de la Revue Métaux et Cor-

rosion, commentant des questions à l'ordre du jour, 
dans les recherches sur la corrosion et la pi•otection 
des métaux et des matériaux de construction ; de M. 
Le Cceuvre, Ingénieur en Chef de l'Aéronautique; 
traitant de la corrosion des constructions métalliques ; 
de M. 'Michel, Directeur des Etablissements Jacob 
Holtzer, développant les recherches sur les aciers 
inoxydables ; de M. Travers, Directeur de l'Ecole 
Supérieure des Industries Chimiques de l'Université 
de Nancy, exposant la graphitisation des fontes ; de 
M. Michaud; Collaborateur. Scientifique au Labora-
toire du Centre d'Etudes de la Marine, à Toulon, dans 
une étude aux rayons X de la recristallisation d'allia-
ges légers et trempés, et enfin, de M. Sauvageot, 
Directeur des Laboratoires des Etablissements 
Schneider, au Creusot, sur l'influence de la tempé-
rature dans les essais au brouillard salin.' 

M. Marcel Prot, Ingénieur au Ministère des Tra-
vaux Publics, Ingénieur des. Ponts et Chaussées, a, en 
outre, ouvert une intéressante discussion sur" le 
potentiel de dissolution des oxydes à laquelle ont pris 
part les Professeurs Travers, Professeur à la Faculté 
des Sciences de Nancy, Directeur de l'Ecole Supé-
rieure des Industries Chimiques, et Weiss, Professeur 
à la Faculté des Sciences 'de Strasbourg, Diretteur 
de l'Ecole Nationale Supérieure du pétrole. 

A 14 heures, les' Congressistes ont été, reçus au 
Musée Anthropologique, où les collections leur ont 
été présentées, puis, à 15 h. 30, a repris la séance de 
travail, sous la présidence, de l'Ingénieur; en Chef du 
Génie Maritime Brécleaut,VenusPecialement de Paris 
pour représenter le Ministre de la Marine„au Cabinet-
duquel il appartient.  

On a entendu les cœntnimications de M. Portevin, 
Professeur a l'Ecole£entrale; M. Herzog parla.sur 
la corrosion marine des aciers à faible teneur en ele 
ments spéciaux ; M,:Bénédicte  Professeur à rUniver-
sité de Stockholm, traita de l'influence de l'eau de 
mer ,et des -autres tfa,cteurs météorologiques sur- la 
corrosion du ler nt.  -de. rader ; M.-Chaudron, Profes-
seur à la Faculté des Sciences de Lille, exposa lé 
potentiel de dissolution d'un métal ou d'an alliage, 
afin de savoir s'il est permis de prévoir la tenue de la 
corrosion ; Mlle Goldowsky, du Ministère de l'Air, 
étudia l'action comparée des eaux de mer naturelles 
et artificielles sur les alliages légers. 

Au nom de la Société de Métallisation, on traita de 
la résistance à la corrosion d'éprouvettes , d'acier 
revêtues d'enduits métalliques diverS par les procé-
dés de métallisation avec pistolet 'à fil et avec pistolet, 
à poudre ; enfin, M. Barraud, Ingénieur ,à la Compa-
gnie des Produits Chimiques et Electro-Métallur-
giques, parla sur les essais comparatifs de corrosion 
au brouillard salin e à l'air marin. 

L'intérêt de ces entretiens n'échappe pas aux indus-
triels, qui ont envoyé de nombreux assistants a 
Monaco, à cette occasion. 

La séance du samedi matin s'est ouverte à 9 h. 30, 
sous la présidence de M. l'Administrateur en Chef 
E. Marec, représentant le Sous-Secrétaire d'État à la 
Marine Marchande. 

M. Canac, Directeur Scientifique du Laboratoire 
du Centre d'Études de la Marine à Toulon a fait une 
étude de la topographie des surfaces corrodées. L'In-
génieur Nicolau, du Laboratoire Central de Fabrication 
d'Armement, a exposé une étude des états de surface 
par le microscope Solex, et M. Marcel Prot, Ingénieur 
des Ponts et Chaussées, a traité du potentiel de disso-
lution des oxydes. 

Le Président et les Membres de l'Académie Médi-
terranéenne ont offert, samedi à 13 heures, un déjeu-
ner au Grand Hôtel à l'occasion des entretiens scien-
tifiques sur la corrosion de l'eau de mer. 

Y assistaient les Délégués Officiels, les Conféren-
ciers et Assistants ayant pris part aux entretiens. 

A la table officielle, présidée par M. Labande, Mem-
bre de l'Institut, Président de l'Académie et Président  

du Congrès, on notait parmi les Officiels : S. Exc. 
Mgr  Rivière, Évêque de Monaco ; 	Bernasconi, 
Président de-la Commiàsion des Finances, représen-
tant le Conseil National ; Marcel Médecin, représentant 
la Municipalité ; le Doeteur Oxner, Consul de-Pologne, 
etc. 

Aux autres fables,: présidées par un Membre de 
l'Académie, ont pris place les invités. 

Au champagne, 	L.- H. Labande, Président, a- 
prononcé le toast suivant: 

Mesdames, Messieurs, 
Un Congrès qui se respecte ne peut se terminer sans 

un banquet où ceux qui ont participé à ses travaux 
apprennent à mieux sa connaître et nouent des relations 
,plus étroites. L'Académie Méditerranéenne, qui a l'hon-
neur de vous ,posséderi .aujourd'hui, .aurait certes désiré 
vous ménager une réception plus 'somptueuse, mais les 
circonstances deviennent exigeantes. et  les temps . diffi-

Vons nous excuserez donc si nous ntaVen.s pn 
vous traiter selon vos mérites," Nous aurions été aussi 
plus nombreux si les Vacances de Pâques n'avaient 
pas dispersé - beaueouri• des nôtres et empêché le Gou-
vernement de la principauta, de se, faire plus ample-
nient représenter. - Cependant, vous ne trouverez nulle 
part plus da cordialité que chez nous,. plus de gratitnde 
pour le, concours que vous avez apporté à la réussite 
de nos 'entretiens scieritifiques..le tenais à .vous 'le dire 
et à vous remercier de l'éclat ,que vous avez donné à 
nos réunionS. Grâce à voUS„ la bon 'renom de la Prin-
cipauté pour lequel no-us. travaillons ici de toute notre 
âme, s'étend ,et se propage.; grâce 'à vouell'Acadérnie 
Méditerranéenne et son activité 'seront connues et al›. 
préciées dans. toute la ,France et en de nombreuses na-
tiens. Notre effort ne 'sera donc pas vain et nous bri-
serons, j'en ai l'intinie. 'conviction., l'indifférence , qui, 
encitielque pays, , que 	, soit, , arrête, leS desseins , les 
plus généreux, isole, les ;Savants et lés cloître,  dans leurs 
laboratoires ou leurS cabinets de .travail. Grâces-  vous 
en :Soient rendues ! 	 . 

Je lèverai donc Mon verré ten fornablant dés voeux 
pour la gloire tet. 	Prospérité des .GouVernethents, deS 
Ministères, des' Universités, ' des Instituts scientifiques, 
des ,Sociétés savantes,. des grandes SoCiétés inchtetrielleS 
qui ont-bien voulu sa.  faire représenter - et ont témoigné 
ainsi d'une_ compréhension dont nous ,ne. sommes ,.pas 
peu 	 . 	 — 

léVerai mon vei4W aux succès "Messieurs; qui cloi 
vent couronner vos travaux 'd'une si haute importance, 
je.seuhaiterai d'netirenseS conditions -polir 'le , déValop-
peinent de -  vos études.: Enfin,. Vous.,ine, permettrez de 
remercier _partieulièrement les dames qui ' Ont appert-é 
ici dans des réunions austères le .charme de leur pré-
sence et l'agrément' de lent' - senriire..• 

A votre santé, Me:ssieurs, en. attendant, 	. joie de 
nous retrouver -tria':-Ddeitir'"'',toliS"rétiniS ' ttàris d'autres 
Congrès, 	„ 

Ont également Pris.1t-Lpartde MMT 
représentant l'Angleterre; ,Tu no Ode, Rot ini , Prefes-

, senrcle Météorologie..à l'Institut Supérieur-dés -Seien-- 
-,,Ces de Venise ; Timmermans, Professeur à l'Univer7  
site de 'Bruxelleà, représentant le Ministre Belge de 
l'Instruction Publiqüe; le Général Grard, -Inspecteur 
Général de l'Aéronautique,. Président de là Comtnis-  
Sien de corrosion-du 'Ministère de l'Air ; l'Ingénieur 
en -Chef -Brécleaut,--représentant 	Slinisite'de 'la 
Marine .Française ; l'AdMinistrateur -en' Chef • Ma rec, 
représentant le' Sons-Secrétaire d'Etabila Marine 
Marchande ; Coret, Délégué dé la Société du Gaz. de 

Tous ces discours Ont été longuement,  
A 16 h: 30, Se tenait la',séanee pil.beliqùede clôture, 

à laquelle -avaient' été invitées lés personnalités, prin-
cipales cipales autorités - et notabilités de la Principauté. 

M. L,-H. Labande, Membre de l'Institut, présidait, 
entouré de MM.- Roussel-Despierres et de Vanssay de' 
Blavous. II a prononcé le discours suivant : 

Mesdames, Messieurs, 
Nous voici donc arrivés au terme des entretiens 

scientifiques sur la Corrosion de l'eau de mer dont la 
jeune Académie Méditerranéenne avait pris l'initiative. 
Et j'ai la joie de constater qu'ils ont pleinement satis-
fait les exigences les plus hautes. 

Certes, ce n'est passans dessein que nous vous 
avions appelés dans cette petite Principauté, joyau 
serti sur la Côte d'Azur. On la représente souvent sous 
de si fatisses couleurs ! On ne veut pas voir son véri-
table visage, on ne veut pas savoir qu'elle est un foyer 
rayonnant de l'art dramatique et musical le plus élevé, 
qu'elle est un centre d'une haute intellectualité avec 
ses Musées Océanographique et Préhistorique et leurs 
laboratoires, avec son jeune Musée des Beaux-Arts, 
avec son Bureau Hydrographique International, avec 
les merveilleuses Archives du Palais Princier, avec des 
Sociétés dont il ne m'appartient pas de célébrer le rôle 
bienfaisant. D'autre part; nous avons voulu reprendre 
des traditions qui n'avaient pas eu le temps d'être 
oubliées. Les Princes de Monaco ont toujours marqué 
une inclination très nette à favoriser l'instruction et 
les travaux de Leurs sujets ; Leur Cour, au XVIII. siècle 
surtout, avait vu affluer ides littérateurs et des artistes 
qui en avaient fait un des milieux les plus élégants et 
les plus recherchés. Au XIX• siècle, l'Un d'Eux s'était 
plus intéressé aux questions littéraires qu'a toute autre 
préoccupation. Enfin, le regretté Prince Albert, par 
Ses travaux personnels dans le domaine de l'Océano-
graphie et de la Préhistoire, par Ses magnifiques fonda-
tions avait conquis pour Sa Principauté une célébrité 
universelle du meilleur aloi. Pour le seconder dans 
Ses recherches, pour exposer dans de nombreuses pu-
blications les résultats de Ses explorations, U avait 
constitué de véritables équipes de savants, qui, apres 

Sa mort, n'ont eu qu'a persévérer dans la voie ouverte 
devant eux_par Son exemple et Sa générosité. Le Prince 
Louis II, Son Fils heureusement régnant, Général de 
l'Armée Française, a trouvé le moyen d'ajouter un nou-
veau fleuron à cette ccuronne glorieuSe, en provoquant 
la con_stinition de Villes-refuges en cas de guerre et 
l'élaboration de nouvelles lois restreignant les effets 
nocifs des hostilités entre nations civilisées. 

Voue voyez donc, -mais vous le saviez déjà., qtle 
malgré sa faible étendlie, la Principauté doit jouir 
d'un grand crédit dans le monde savant. Ce crédit, 
l'Académie Méditerranéenne, qui a transporté ici, 	y 
'a trois ans, le siège qu'elle avait précédemment -a. .rice, 
entend l'augmenter de toute son activité, de toutes ses 
forces. Elle a trouvé d'heureux concours qui, espérons-
le, seront continués. ils.lui permettront de tenir chaque 
année un ou plusieurs: Congrès littéraires' ou scientifi-
ques, ear c'est là l'essentiel de .sen activité. Elle souhaite 
aussi la possibilité' d'éditer les mémoires qui lui sont 
présentés. Ceux .dont elle' a.' eu la primeur ces jours-ci 
lui plaisaient particulièrement. , Soyez persuadés, Mes-
sieurs, qu'elle -va- essayer d'aller jusqu'à la limite de 
ses ressources pour y -parvenir„ mais .ne lui tenez pas. 
rigueur si elle ne peut arriver 'complètement au but 
qu'elle s'est fixé. Vous penserez à .toutes les difficultés 
de l'heure, à l'augmentation, vraiment néfaste, pour la 
science, des prix de-revient des impressiOns. 

Le succès du 'Congrès vous est dû, Messieurs, mais 
vous nie permettrez dé déclarer qu'il est dû aussi au 
dévouement ,entièrement désintéressé . .de plusieurs de 
vos eonfrères. M. Françeis Canac, dont vous appréciez 
les qualités d'érudition, de courtoisie et d'élégance,' s'est 
dépensé - sans. compter pour vous intéresser aux entre-
tiens dont il avait proposé - le sujet. Grâce à lui, je me 
plais à le dire, personne'n'a été oubliémarmi les savants 
susceptibles ole. collaborer à l'oeuvre commune,• d'appor-
ter des ,coneluSions nouvelles des recherches entrepriSes 
dans les:laboratoires ou - dans les chantiers .d'exploi-
talion. Il. fût l'âme du Congrès et vous allez encore 
l'entendre résumer 'lumineusement les réstiltats obtenus. 
A côté de lui,,, notre Secrétaire -Général, M. Jean Des-
thieux, s'est chargé ',d'une" besogne' Matérielle fort ab-
sorbante , par moments. Viras, me permettrez, de les 
féliciter et de les remercier l'un et -l'autre avec toute , 
notre ' affection. 

Je n'aurai garde d'onblier les Présidents de seanee,_ 
et 'Mut d'abord notre cher ami, François RotiSsel-Des-:- 
pierres, 'dont la "philosophie Sereine pénètre si bien. la  
valeur des hommes et la qualité des choses. Sa parole, 
qu'il 'medère, et-retient, ne traduit pas toujours la cha-
leur de ses Sentiments : Mais-nous le ,Connaissons, nous 
l'admirons et nous la remercions. be pareils' Sentiments-
nous animent- envers, M. l'Ingénieur Hydrographe Gé- 
néral de la Marine, 	de Blavous, Correspon- 
dant de l'InStitut, ,Directeur .du Bureau Hydrographique 
International de, .Monaco, Membre des plus dévoués,' 
de notre 'Académie : M. l'Ingénieur en Chef 'du , Génie 
Maritime, Brédeaut, représentant du' Ministrede la Ma-
rine M. l'Administrateur en Chef 'de l'Inscription Mari-
time, Erwan N'arec,: représentant dé M. le Sous-Secré- 
Mire, d'Etat 'la Marine,  Marchande. 	 - 

Le Gouvernement 'da po,":6grie,-  les MititStères d.éjà. 
nommes,  de la Marine ,Erançaiseeet le issittaSedréttere-
d'Etat  des Recherches  Scientifiques, 'le Ministère de 
l'Instruction Publique de „Beigique,,  „l'Académie -des 
Sciences ,_ de Paris, le-S, ',ÛniverSités 	.iristitutS'' Selenti- 
figue:S. de , France, Itralie, Angleterre; Suède; ' 
Slavie,' qui nous ont • fait l'honneur de déléguer 'des 
représentantS, 	compris l'utilité ,de,  nos Entretiens,
ils les ont ainsi encouragé:É 	par 'tent haut' '-a.ssenti- 
ment ; 	lieus ont eréé le devoir de réussir. C'est. vous, 
Messieurs, qui avez répondu én notre nom, c'est à vous 
que l'on saura gré des progrès, accomplis- dans la - 
naissance des réactions biologiques, chimiques, physi-
ques des c,orpS-Mis en. présence de l'eau ,de mer. Soyez 
donc encore une fois,  remerciés. Le Congrès. de Monaco 
aura marqué un. -.talon précieux sur la routé suivie par 
vous, :, d'autres iront plus loin,, mais ils n'oublieront 

' pas Ce Mie Vous avez fait. 
Je termine; Messieurs, car mon-incompétence en 'ma-

tière scientifique finirait par Me rendre suspect à. votre 
critique' aUtorisée. 'Ie. donne la. parele. à- M. 'Cabannes, 

-Professeur à la Faculté des -  Setences. de Montpellier, 
Correspondant de l'Institut qui va vous ;entretenir de la 
Lumière du ciel 'nocturne. » 

Dans une conférence à la fois poétique-et. scientifi-
que, agrémentée deprojections,, M. Cabannes, Corres-
pondant de l'Institut. Professeur à la Faculté des 
Sciences de Montpellier, a parlé de «la luMière du 
ciel nocturne o. Sujet qui a été 'particulièrement goûté 
et apprécié. 

M. François Canac, de l'Académie Méditerranéenne, 
Directeur Scientifique du Laboratoire du Centre d'Etu-
des dé la Marine à Toulon, a donné lecture de son 
rapport général sur les résultats des entretiens qui 
avaient motivé le Congrès des 25, 26 et 27 mars 1937. 

Les entretiens sur la corrosion se sont terminés par 
des conclusions pleines d'enseignements et d'intérêt 
scientifiques. 

La séance a été levée vers 18 heures, après que 
M. le Président LAT. Labande eut remercié tous les 
Congressistes et déclaré close la Session du Congrès 
sur la corrosion. 

AVIS 8t COMMUNIQUÉS 

AVIS 
Inséré en exécution de l'art. 2de la Loi N.188 du 18juillet1934. 

La Direction des Services Judiciaires signale la 
vacante d'un emploi d'Expéditionnaire stagiaire au 
Greffe Général de la Gour d'Appel, du Tribunal de 
Première Instance et de la Justice de Paix. 
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.TOURNA DE',MONACO 

tes candidats sont invités à déposer leur demaade 
:à la Direction des Services Judiciaires (Palais de 
Justice) dans un délai de quinze-  joues, à compter 
de,la publication au Journal de Monaco du présent 

Les demandes doivent être accompagnées Luis piè-
ces suivantes : e) deux extraits de l'acte de nais-
sauce ; b) extrait du casier 'judiciaire ; e) certificat 
de bonnes vie et moeurs ; 	certificat de nationalité ; 
e) copie certifiée des diplômes d'études' dont le can-
didat est titulaire ; f) tin certificat médical (délivré 
par un médecin de la ville) indiquant notamment 
que le -candidat est indemne de toute affection 'tuber-
CuleuSe. 

L'emploi .d'Ekpéditionneire est catalogue, 'au Sie-
..tut 'des 'fonctionnaires, dans, la Catégorie D du Ta-
' bleart A -(traitement de 13.050 à 22.000. francs, -par 
paliers successifs, outre, le cas ,échéant;_ indemnités 
-de mariage et- de famille). Toutefois,, la rémunération 
.des stagiaires est fixée à. la Moitié -du traitement de 
la classe de début pour la première •année tic •stage, 
et aux trois quarts à -partir de le deuxième année, 
jusqu'à la titularisation. 

Les dernandes seront examinées et. l'admission 
. prononcée dans les conditions fixées a l'article ,4. 
de l'Ordonnance Statutaire du 3 juin .1933 (macla() 
'applicable au personnel judiciaire par l'Ordonnance 
du 25 .avrit 1934), et compte tenu 'du droit légal "de 
priorité réservé aux candidats de nationalité moné-
gasque;  

, • . Une Série 'de timbres à tirage limité sera enlise dans 
le courant du mois d'avril.,  

Cette série vendue an- double de la valeur faciale, 
se composera 'deS' timbres "suivants': ' 

Jardins rte Monté-Carlo 
Jardins Exotiques 	 Valeur 
Jardins du Vieux Monaco 	totale : 

) Effigie de 5. A. S. le Prince 19fr.80 
.-, t 	Loili' sTrIdv-, -,. 	-,,,,,-i'•,,,A ' 	'i,, , ,,, t,:,.., 

Afin de dentier satisfaction à tontes les personnes 
désireuses cl'aUheter ces timbres, il 	été décidé de 
réserver une partie de l'émission aux collectionneurs 
et marchands qui en feraient la demande. Dans ce 
but, unecertrdue quantité de séries sera répartie entre 
les personnes qui auraient fait.parvenir leur demande 
accompagnée du montdnl ,plus le port avant le 

10 avril 1937'. • 
Les commandes non accompagnées du montant et 

du port ne seront pas:prises en considération. Les 
paiements devront, être effectués -en mandats ou en 
espèces ; seuls les chèques sur Monaco sont acceptés. 

souscripteurs auront la faculté d'acquérir soit 
des séries complètes à 19'fr. 80 soit' des séries 'des 
quatre•prendères valeurs" à,9 fr. 90. En aucun cas  le 
timbre de5 fr. -H 5 fr. ne sera vendu séparément. • 

Une certaine -quantité de séries sera réservée pour 
la vente aux guichets' de la Posté. Au cas où le nombre 
des séries souscrites dépasserait' la qUantité réservée 
aux souscripteurs, la 'répartition sera effectuée au 
prorata des commandes. . 

Il ne sera accordé aucune dérogation aux conditions 
ci-dessus. 

Il ne sera pas répondu aux demandes de rensei-
g,nements. 

Adresser, commandes el fonds, au Service des 
Émissions de Timbres - Ministère d'État - Monaco. 

Le Service de ta Répression des Fraudes a relevé, sur 
les marchés de la Principauté, les prix des légumes et 

fruits à la date dn 31 mars 1937: 

Légumes- 

. .............. . 
. 	..... 

kilog. 	0 80 
paquet 0.25 
pièce 	2.60 
pièce 	0.70 

0.70 
	  paquet 0.20  

(;pinards 	 0.70 à 1.10 
Endives 

	
3.30 à 4 » 

Navets 	  ss 	0.80 à. 1.10 
Navets 

	
0.20 à 0.40 

Oignons 	 '0.80 à 1 .» 
Oignons petits 
	

2 » à 3.10 
Pommes de terre hollandaises. 	1.05 à 1.15 

» 	ordinaires.- 
	1, 	0.80 à 
	» 

» 	nouvelles ... 	1.80 à 
Poirée on blette 	  paquet 0.25 à 
Poireaux 	- 	0.70 à 
Radis 	  - 	0.30 à 
Raves 	kilog. 	0.70 à 
Raves 	'paquet • 0.20 à 
Salades t,  laitues » 	 'pièce 	0:10 à 

» 	« frisées » 	  - 	0.10 à 
. » 	« scarolle » 	 , - 	0.10 à 
Tomates 	  kilog. 15 » à 21 » 
Petits pois  	 2.50 à 

Fruits,  
Bananes 	  
Citrons 	 - 
Dattes 	  rkilog. 
Poires ordinaires... . .. 

	AJ 

de .choix 	  
» 	d'Amérique  	•. 	, 650 à 

Pommes ordinaires  	1.50. à 
caries  	 3 25: à 
rainettes 	3 h..n. 
d'Ainérique  	 »' à 

• 4 	»-à 

• ;? 
Prix des Viandes de Boucherie et, de Charcuterie .• 	• 

Ire Qualité,. . 

B(EUF 	 PRIX AU KU OGR. 

Bas Morceaux (pour pot agi: 
Collet 	  5 » 
Poifriti 	 -tty, » 

Plate-côte 	  10. 
Bavette 	 = 	8 » 
Gite-gite 	 9 » 

fis 
(pour bourguignon et mode) 

Premier talon 	. 	..... 
Veine grasse, macrense 	• 
Dessus de CC)tes   12 » 

,(porit rôtis et grilladês), 
Bavette,' basses-côtes 	.. ... ' .. 
Paleron 

Morceaux de Choix grillades et rôtis) 
Entrecôte 	  20 
Tranche à bifteck 	  18 » 
Faux-filet, rumsteck 	  22 s 
Filet 	entier  	' 27 » 
Filet 	milieu 	 i,  30 » 

VEAU 
Bas Morceaux (peur. ragoût) 

Collet, jarret 	  12 » 
Poitrine, hautes-côtes, tendrOn 	  13 » 

Morceaux de. Choix (pour grillades et rôtis) 
Côtes De 	  20 
Côtes 2, ee 	  18 
Filet 	  22 

Quasi, 	noix 	 

	

 	23 » 
Escalopes 	  26 

MOUTON 
Bas Morceaux (pour rag ùL), 

Collet, hautes-côtes, 	poitrine 	  » 
Epaule 	  12 » 

Morceaux de Choix (pour grillades et rôtis) 
Côtes 1r, filet (côtes de), gigot raccourci 	 20 
Côtes 2me ou découvertes   	17 u 

Gigot entier 	  16 

CHEVAL 
Bas Morceaux (pour ragoùt et daube) 

Poitrine, plate-côte 	  4 50 
Gite-gitc, viande hachée 	  6 » 
Epaule 	  7 50 

PRIX AU KILOGR. 

Morceaux de Choix (grillades et rôtis) 

Tranche 	 12 
Entrecôte 	  13 » 
Rumsteck 	  14 » 
Faux-filet 	  15 
Filet 	  18 1) 

PORC (viande fraîche) 
Bas Morceaux 

Plate-côte, 'pieds, tête, couenne, pointe 
d'échine 	  6 , à , 8 

Morceaux de Choix (grillades ou rôtis) 

Filet, carré de côtes, échine 
Saucisse fraîche du jour . 	, e 	..... • 

SALAISONS 

Poitrine et lard salés 	  

15 à 17 	» 
» 

12-à 14'»  
Jambonneaux et plates-côtes,salés 8 à 11 

CHARCUTERIE CUITE 

Jambons, eaucissons 	  24 à 30 » 
Pâtés divers, Cervelas, froinage tête 	 15 à 18 » 
Bôudin choix 	  8 n 
Andouillettes 	  18 » 

Prix du Lait 

Sans chaUgement : 

En magasin... . . . 	. . .. 	1 fr. 60 le litre 
A domicile 	  1 fr. 80 	» 

INFO 	"1"T 

S. A. S. le Prince Souverain et S. A. S. la. Prin-
cesse Antoinette ont inauguré, samedi matin, l'Expo-
sition Florale organisée ,sous,  les auspices du, Comité 
Municipal des•Vêtes: et -dés Sports; 'pie 	Agliany, 
Chef des cultures' de la -SoCiété des Bains de ;Mer, 
dans les Salons'du Casino cle Môrrte-Carlo;  . 

Leurs Altesses Sérénissimes (pli -étaient acébmpa-
gnées par la- Corniesse de Baciocchi, Daine du Palais, 
Miss, Wanstall- et -le Chef d'Escadrons-Millescamps, 
Aide; de Camp; ont été reçues à Leur arrivée par 
S, Eyes-M; Bouilloux-Lafont, Ministre cl'Etat ; 
MM. Edmond Harine, Conseiller de Gouvernementpour 
l'Intérieur ; Charles Bernasconi, Président du Comité 
des Fêtes et des 'Sports ; •Louis Auréglia; Maire de 
Monaco ; Pierre Jioffredy, Paul Bergeaud, Adjoints ; 
le Commandant Delpierre, Président-Délégué de 'la 
Société des Bains de Mer ; Helly, Directeur Général, 
adjoint au Président-Délégué ; Dureste, adjoint au 
Président -Délégué. 

M. Bernasconi a offert à S. A. S. la Princesse 
Antoinette une somptueuse corbeille de fleurs ornée 
'de rubans blancs et rouges. 

LL. AA. SS. le Prince Souverain et la Princesse 
Antoinette ont visité l'Exposition, guidés par M. 
Agliany qui Leur a donné toutes les explications 
techniques. 
• Leurs Altesses Sérénissimes, visiblement satis-

faites ,de Leur visite, Se sont retirées à 11 h. 30, 
saluées par les mêmes personnalités qu'à Leur 
arrivée. 

Les nombreux invités, parmi lesquels on remar-
quait la plupart des Autorités et des Notabilités 
monégasques, ont vivement félicité les organisateurs 
de cette merveilleuse Exposition par laquelle s'ouvre 
la Semaine de la Fleur. 

NI. Claude Rouilloux-Lafont, Commissaire Général 
adjoint de Monaco à l'Exposition de 1937. a offert un 
déjeuner dans le Pavillon Monégasque à l'occasion 
de l'achèvement des travaux de « gros oeuvre ». Les 
Corps d'état, Architectes, Ingénieurs et Artistes qui 
ont apporté leur collaboration avaient été invités. Le 
Pavillon Monégasque est, après celui de la Belgique, 
le second prêt à recevoir ses-exposants. 

	

0,50 	0,50 
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1,50 	1,50 
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Ail. ...... 
Artichauts 
Carottes. 
Carottes. ............... 
Céleris raves 
Choux-verts 
Choux fleurs 
Cresson 

kilog. 	3.50  
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JOUliNAL.DE MONACO. 

Etude de M8  AUGUSTE SETT1MO 
Docteur en choit, notaire 

41, rue Grimaldi, Monaco 

SOCIÉTÉ ANONYME 

LES RAPIDES DU LITTORAL. 
Au Capital de 2.500.000 francs 

Publication prescrite par la. Loi re 216 du 27 février 1936 et par 
l'article 3 de l'Arrêté de S. Exc. M. le Ministre d'Etat de la, 
Principauté de Monaco, du 17 mars 1937. 

I. —.Aux termes d'un acte reçu en brevet par 
Me  Auguste Settimo, docteur en droit, notaire 
à Monaco, le 12 mars 1937 ; il a été érabli les 
Statuts de la Société ci:  dessus, ci-après reproduits. 

STÂTUTf  

TITRE PREMIER. 
Formation el objet de la Société. -- Dénomination. 

Siège. —'Durée. 

ARTICLE PREMIER. 
Il est formé entre les propriétaires des actions 

ci-après créées et de toutes celles qui le seront par 
la suite, une Société Anonyme qui sera régie par 
les lois en vigueur ainsi que par les• présents Statuts 
et les modifications qui pourront y être apportées 

Cette Société prend la dénomination de LES RA-
PIDES DU LITTORAL. 

ART. 2. 
La durée de la Société sera •de quatre-vingt-dix-

neuf années à- partir du jour, de sa constitution défi-
nitive, sauf les cas de dissolution ou de prorogation 
prévus par les présents.. Statuts. 	• 

Ani'. 3. 
Le siège de là Société est fixé à Monaco. 
Il pourra être transféré en tout autre endroit de 

la Principauté, de Monaco, par simple decisieir.dn 
Conseil d'AddiniStratien, 	' 	" 	'"' "' ' 

Le" ConSeil d'Administratien pourra également eta-' 
blir tontes succitiSales, agences ou bureaux: partent-
où ilà en reponnültrait l'utilité, soit, à Monaco, soit 

'à rEtràpgér; 'saris que ces créations puissent chan 
ger le lieu de juridiction indiqué aux préSe,rds Sta-
laits sous l'article 49. 

ART. 4. 
La Société a pour objet : 
L'entreprise de transport, -camionnage et expédi-

tion par automobileS ou avions, non seulement pour 
les voyageurs, bagages, denrées, matières quelcon-
ques, marchandises et animaux, mais aussi d'une 
manière plus générale pour)..tout ce qui peut être 
transporté. 

L'exploitation de garages. 
La fabrication, l'achat,' la, vente, le louage, la 

comnaission et la représentation de tout ce qui a 
trait 'ou se rapporte à l'industrie et au commerce de 
l'automobile, des cycles, des avions, moteurs en tous 
genres, et -autres. véhicules, .ainsi que des appareils 
extincteurs, enregistreurs, vérificateurs et autres, 
-carrosseries, pièces détachées, fournitures et acces-
soires divers, y compris l'essence ou autres •carbu-
rants, l'huile et les pneumatiques. 

La location, le garage, l'entretien et la réparation 
de tous véhicules, cycles, avions, moteurs et article.. 
similaires: 

La' création de tous fonds de commerce ou d'in-
dustrie: 

La reprise, soit par voie de location, d'achat, 
d'échange, d'apport, de fusion, soit de tonte autre 
manière de tous fonds de commerce ou d'industrie 
et de tous biens meubles et immeubles. 

La prise d'intérêts dans toutes sociétés ou entre-
prises et ce, notamment par voie d'apport ou de 
fusion, de commandite, -d'association, de participa-
tion, de souscription, d'escompte ou d'achat de ti-
tres, actions, oblgations et autres droits quelconques. 

La - création de toute sociétés filiales sous quelque 
-forme que ce 'soit. 

La fusion avec d'autres sociétés. 
Et généralement toutes opérations industrielles, 

commerciales, financières, mobilières, se rattachant 
directement ou indirectement aux objets ci-dessus 
énumérés. 

Elle peut faire toutes ces opérations soit seule, 
soit 	- participation, soit pour le compte de tiers 
à Monaco ou à l'étranger. 

TITRE II. 
Fonds Social. — Actions. 

Le capital social t:r r; «  fixé à deux millions cinq 
cent mille francs. 	e. 

Il est divisé en vingt-cinq mille actions' de cent 
francs chacune, souscrites en numéraires., 

Le capital social .peut être augmenté en une ou 
plusieurs fois, soit parla création d'actions nouvel-
les en' représentationed'apports en nature ou en es-
pèces, soit par voie)-de conversion en actions des 
fonds disponibles des réserves et de prévoyance, 
soit par tous autres moyens, le tout en vertu d'une 
rdécision de l'Assemblée Générale des actionnaires 
prise dans les termes de l'article 44 ci-après. Il 
pourra être créé en représentation totale ou partielle, 
des augmentations de capital, des actions de priorité 
ou privilégiées, dontles droits seront déterminés par 
l'Assemblée Générale qui aura décidé l'augmenta-
tion. 

L'Assemblée Générale pourra aussi, en vertu eune 
délibération prise )'coniirie il est dit ci-dessus, décider 
l'amortissement ou -même la réduction du capital 
social:,' pour quelque cause et de quelque .manière 
que ce soit, notamnient, au moyen du. remboursernent 
total ou partiel des. actions, du rachat d'actions, 
d'un échange d'aneime titres d'actions 'contre de 
nouveaux titres, d'un nôMbre 44uivalent '0U moindre, 
ayant ou ,non le MêMe 'Capital, et s'il y a lien, avec 
cession eu achat daeliefià anciennes pour perinettre 
l'échange: ee e  

ART. 6. 
Les vingt-cinq-mille, actions à souscrire, en 

raire seront entièrement libérées à la sousrcription. 
Le montant des actions à 'émettre dans,l'avenir,. 

en cas d'augmentation de capital, sera payable un 
qriart au moins en seuscrivant. ' 	' 

Les trois'autreS',.quarts se-rent 'versés ',Conformé- 
- ment aux appels 	fane qui seront faits par le 
Conseil, d'Administration, lesquels seront notifiés aux 
actionnaires:, 	 , recommandées adressées 
aux actionnaires 	dénfficile figurant sur les régiS- 
tres ou par avis inséré, quinze, jours à l'avance au 
Moins, ,daffs' nit >jWiriiial d'annal-1,0es légales du lieu 
dû siège social. 

Afin d'unifier le diVideride.; les appels' de fends 
-Pcitirrent être.  'rirai oréé 	le 'Conseil dith,  prorata 
d'intérêts dé six pourfende .calculé •depuis .1e'.carne. 
inencenient de l'exercice pendant lequel les appels 
de fonds auront étê effectués.- 	 ' 

A défaut par' leS actidiundreS d'effectuer les-  ver-
sements Mix époqiies déterininées, l'intérêt du men-
tant -de .ces'versements" sera dû pour' Chaque jour de 
rétard a raison dé sept pour cent l'an:. • 

AprèS Mise 'cd clerheiire notifiée à - tent' retarda- 
taire par 'lettre recommandée ou, par avis : inséré 
comme il est dit'PhiS lfaut, ét sans qu'il- rseit "nécessaire 
de recourir aux férMirlités de: iiistice,"Ies .actions 
dont 'il est le propriétaire, pourrent être vendues 
publiquement par le ministère d'un agent de change, 
si elles sont cotées eitbourse, et, à deaut, par le 
Ministère d'un tiotaireeSi elles ne sont 'paS. ;cotées. 

Cette -vente est faite aux risques et périls du retar-
. dataire: 

Les titres des: actions ainsi vendues deviendront 
nuls ,de plein droit et il en. sera deliVré aux acqué-
reurs dé nouveaux; .̀portarit les Mêmes numéros, 
comme libérés des versements dont le défaut aima 

-motivé cette exécutioe 
Tout titre qui ne portera pas mention régulière 

des versements exigibles sur les actions cessera 
d'être négociables. 	' 	' 

Le prix provenant de la vente deS actions, déduc-
tion faite des frais, s'imputera dans les, termes de 
droit, sur ce qui sera' dû à la Société par Fraction-
naire dépossédé, lequel restera passible de la rdiffé-
renée s'il y .a déficit, mais profitera de l'excédent 
s'il en existe. 

Les mesures autorisées par le présent article ne 
feront pas obstacle a-Texercice !simultané par la 
Société des moyens ordinaires de droit. 

Le Conseil d'Admihistration pourra autoriser les 
actionnaires, à toute époque, à libérer par anticipa-
tion leurs actions, moyennant le paiement par eux, 
de l'intérêt de six peur cent depuis le commence-
ment de l'exercice, -de 'façon que les titres ainsi libé-
rés portent pour leur -intégralité jouissance du pre-
mier jour de l'exercice en cours. 

ART. .7. 
Dans toute augmentation de ,capital par voie d'é-

mission de :nouvelles actions souscrites en aume-
raire, le Conseil d'Administration pourra, s'il le 
juge opportun, réserver un -droit de préférence 1,our 
la souscription totale ou partielle des actions -lou-
vettes, aux propriétaires de toutes les actions alors 
existantes. 

Le Conseil fixera le délai et les conditions dans_ 
lesquelles le droit de préférence à la souscription, 
devra être exercé. 

ART. 8.. 
Le premier versement est constaté par un récépissé 

nominatif qui pourra être, après la ,constitution de 
la Société, échangé contre:  un titre d'action égale- 
ment nominatif.. 	 . 

Tous versements ultérieurs 'seront mentionnés sur-
les titres. 

Les titres éritièrennerif libérés seront nominatifs. 
ou au porteur,' au choix dé l'actionnaire. 

" ART. 9. 
Tous les titres de la Société Sont extraits de re-

gistres, à souche, numérotés, frappés du timbre de 
La Société, et revêtus de la -signature de:deux admi-
nistrateurs, au rd'int administrateur et d'un délégiie 
du- Gonseil ,d'Adininistration, <L'une -des ‹signatures. 
pourra, être imprimée ou appoSée an moyen d'une 
griffe. 	- 	•- 

La cession des titres nominatifs ne peut. s'opérer 
qu'au moyen d'Un 'transfert 'Ms:ait ,  ;sur, un registre 
à -ce destiné, tenn au siège social et s'or la signature 
du ..eérdant,  et- du eeSsiennaire,-  tarit que les titres 
1:sont:pas entièrement libérés, 'et du .cédant ,seulement. 
si  les titres sont entièremeht libérés. 

Là cession des titres au porteur S'opère' Parla 
simple 'tradition .chi •titre. 

Là - Société. petit exiger que" la signature et la"capa-
cité dés, parties soient ,certifiées, per un agent de 
change-  ou par un notaire, et .elle n'est pas :respon-
sable de la Validité du. trandert. 

La cession d'une action -.comprendra toujours, à 
l'égard - de- la Société; celle 	,dividendes 'échus,  
au' moment de la mutation et des produits. de •l'exer-
ciee annuel en cours," ainsi •-que''la part 'éventuelle' 
dans les fonds -de réServe 'et dé prévoyance. 

Encas deperte:d'une-action nominative, le.;Cort.seit 
d'Administration déterminera les ,formalités-  ü rem-
plir .pour son remplacement, . .• 
. 'En cas de., perte -d'une action au porteur, S'il' em 
est créé; les ;droits dit , prepriétaire seront réglés. - 
conformément à la loi.  

Le transfert des titres.neminatifs et la 'conversion- 
des titres . nominatifs en' titres, au .porteur, 	réci- 
proquement; s'effectuent aux frais des titulaires. 

ARi. 10. , 
Toute- action- est indiVisible% l'égard de la Société, 

laquelle -ne-  reconnaît 	'seul propriétaire pour 
chaque .action. '  

Tous les -Co-propriétaires indivis d'une-action Sont 
tenus- , ,d-e, se ,fairer représenter -.dans 'leurs rapports' 
avec la Société par une. seule'etmêMe personne 

L'action peut être inseriteau . nom „d'un usufrui-• 
ties - -et d'un nu-propriétaire mais l'usufruitier est 
seul: convoqué aux :Assemblées' Générales''même ex-
traordinaires et modificatives Ides Statuts et= il a seul 
Io -droit .d'y assister et de prendre part au vote com-
me 's'il avait la • toute propriété du titre. L'il:Su-
fruitier peut se faire - représenter par le nu-proprié-
taire de ses ,actionses'il le juge-convenable, aux As- 
semblées. Générales. 	 - 

Les' héritiers ou créanciers d'un .actionnaire ne 
peuVent„ pour quelque motif que -ce soit, provoquer 
Fappositon des scellés sur les biens et,  valeurs de-
la Société, en demander le partage.-ou la licitation, 
ni s'immiscer eh au-eu-ne manière dans son -admit-ris-
tration ;. ils doivent, pour l'exercice de leurs droits,. 
s'en. rapporter - .aux ..inventaires,  -sociaux et aux défi-
.bérations de l'Assemblée Générale., 

ART. 11. 
Les intérêts et dividendes ,sont valablement payés 

au porteur du titre pour les titres nominatifs, e' .au 
porteur du .coupon pour les titres au porteur. 

Tous intérêts ou dividendes, non réclamés- dans 
les .cinq -ans de leur exigibilité -seront prescrits au 
profit -de la Société. 

ART. 12. 
Les actionnaires ne sont engagés que jusqu'à con-

currence -du montant de leurs actions ; au delà, tout 
appel de fondS est, interdit. 

TITRE III. 
Obligations. 

ART. 13. 
La Société pourra, par .délibération de l'Assem-

blée Générale extraordinaire, prise sur la proposi-
tion du Conseil d'Administration, émettre .des bons 
et. obligations hypothécaires ou autres. Tis seront 
nominatifs ou au porteur. 

Le mode et leS conditions de l'émission, ,a forme,. 
le taux de l'intérêt, l'époque et le montant .du rem-
boursement .seront déterminés par le Conseil d'Ad-
ministration. 
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TITRE IV. 

Administration de la Société. 

ART. 14. 
La gestion de la Société est confiée à un Conseil 

- d'Administration'. 
ART. n. 

Les administrateurs sont au nombre de trois au 
moins et de neuf au plus. 

Ils sont nommés par l'Assemblée Générale des 
actionnaires. 

Leurs fonctions durent six années, sauf l'effet du 
renouvellement et sauf aussi en ce qui concerne le 
premier 

Le premier Conseil est nommé .par l'Assemblée 
Générale qui prenoneera la constitution .définitive 
de la Société., .et .  reste -en fonction jusqu'à:  l'Assem-
blée Générale ordinaire,  qui ,statuera sur les comptés 
du sixième exerciee, laquelle renon-Venera le Conseil 
en entier. 

Cette première période écoulée, le . Conseil, se 
renouvelle à l'Assemblée Générale :ordinaire, à rai-
Son • d'un . nombre d'administrateurs déterminé, en 
alternant, s'ily a lieu, suivant le nombre de "membres 
en forictiens,' de façon que le renouvellement soit 
aussi régulier que possible et 'complet :élans chaque 
période de six ans. 

Les Membres sont ',désignés par le sort; pour les. 
premières .années, et ensuite par l'ordre d'aneien-
neté. • 

Les administrateurs sortants sont toujours rééli-
gibles. 

.ART. 16. 
Dans le cas de retraite,. de décès ou .d'empêchement 

permanent d'un ou plusieùrs a'clininistrateurs„ .  
peurre être pourvu par. le. Conseil à leur remplace-

- ment provisoire, jusqu'à la première Assemblée Gé-, 
nérale qui proeèdera à l'élection définitive. 

-toutefois, le. Conseil ne 'sera tenu de p'onrveir, 
du remplacement que dans le :cas . où,  lé nombre des 
administrateurs.. serait descendu, au-dessous_cle trois. 

L'administrateur nommé .en .remplacement d'un 
autre; ne demeure en fonctions que pendant lelemps 
qui reste à courir del'exercice de son prédécesseur: 

Le .Conseil peut également se :compléter, danse les 
limites de l'article .15, sauf confirmation par .1a plus 
prochaine Assemblée. Générale. 

',ART: 17t.. 
Le Consei nomme,. ehaqiie ean.née, un ,Présiderd, 

et; s'il le juge opportun, ':un Viee-Président 
n

, 
peut désigner un on. plusieurs achninietreenrs-

délégués, „et, nommer, en outre, un direeteur 'specia-
' lement 'chargé de donner ses soins,aux.  opérations de"  

la 'Société et de la .représenter dans le, service 
nalier. , 	 . 

Les.. fonctions -.c1"..edministrateur-délégué .„ .peuvent 
être exercées. par le President ou le. Vice-Président 
du. Conseil. . 

ART. 18. 
Chaque ndMinistrateur, dans ,le mois ,de .son entrée 

en /fonctions, , doit 'déposer dans la •c,aisse 'de la So-
ciété, vingt actions qui sont :affectées .à la garantie 
de touas les actes.de la gestion. Cesactions; qui peu-
vent être des-. :actions 'd'apport, sont :neminatives ; 
.elles. restent; inaliénables pendant .1a-durée de ses 
fonctions et: sont frappées d'un timbre indiquant 
cette inaliénabilité. 

L'administrateur:démissionnaire ou sortant ne peut, 
disposer de ses titres, qu'un mois après,  l'Assemblée 
Générale des actionnaires qui. aura approuvé les 
comptes de l'année pendant la•qtielle ses - fonctions 
ont pris fin. 

	

ART. 19. 	' 
Le Conseil :à droit à une participation dans les 

bénéfices sociaux déterminée par l'artice 41 ci-après. 
L'Assemblée Générale :détermine les jetons de pré-
sence ou indemnités attribués à chaqué administra-
teur ; ces jetons ou indemnité sont prélevés sur les 
frais généraux et sont maintenus sans changement 
jusqu'à décision nouvelle de l'Assemblée Générale ; 
ils sont indépendantS des allocations que le Conseil 
d'Administration pourrait faire à ceux de ses mem-
bres à qui des délégations spéciales ou des fonctions 
seraient conférés comme il est prévu à l'article 26 
ci-après. 

ART. 20. 
Le Conseil d'Administration se réunit autant de 

fois que l'intérêt de la Société l'exige, sur la convo-
cation soit du Président, soit de la majorité des 
membres du Conseil. 

Le Conseil se réunit- soit au sic-ge social, sou en 
tout autre endroit désigné par le Président 'du Con-

seil. 
En cas d'empêchement, le Président est remplace 

par le Vice-Président. ou. à son défaut, par l'admi-
nistrateur-déléemé, ou à son défaut, par un membre 
que le Conseil désigne chaque fois. 

ART. 21. 
La présence de moitié aw,moins des administra 

teurs est nécessaire pour la validité des délibérations. 
Les décisions sont prises à la majorité absolue des 
voies des membres présents :; en cas de partage, la 
voix de celui qui préside la séance est prépondé-
rante. 

Dans le cas où le Conseil '„ne serait composé -que 
de trois ou quatre membres, et aux séances où deux 
membres seulement assisteraient, les décisions, pour 
être valables, devraient être prises à l'unanimité. 

Nul ne peut voter par procuration dans le sein 
du Conseil. 

La justification du -nombre d'administrateurs en 
exercice et de leur nomination résulte, vie-à-vis des. 
tiers, de l'énonciation, dans chaque délibération. des: 
noms des administrateurs-  'présents et des noms des 
administrateurs absents. 

ART, 22. 
Le Conseil tient registre de ses délibérations les-

quelles sont signées au moins par deux adminis-
trateurs •ayant pris part à la-délibération. 

Les copies ou extraits de .ces délibérations à pro-
duire en. justice ou ailleurs, sont, certifiés par un 
administrateur. 

Aar,: 
Les administrateurs peuvent S'engager .avecla'So 

ciété envers des tiers ; ils. peuvent prendredes'parti-
cipations dans - toute _OPératiOn .de a Société, mais 
ils ne-  pelivent faire avec ka Société .aucun marché ou 
entreprise Sans y' avoir été autorisé par rASsembiée 
Générale conformément 'a' l'article" vingt-trois de 
l'Ordonnanee Souveraine du cinq mars- miLhuitecent:' 
quatre-vingt-quinze. 

ece.:tte 
Le Conseil d'Administration, eSt investi dee pou- 

voirs les plus étendus pourel'administration de la 
Société, et pour faire tous acles ériencés du. prévus 
dans l'Objet enciel,• incliquéea,rartiele:  quatre. -Toute 
ce qui'n'est paSexpreseemehLreseriee à l'Assemblée 
Générale 'par : les lois et :  les : Presents• Statuts, est de 

.sa compétence:,. 	.„ 	 „ 
Il statue sur toutes les. Opératioris faisant  l'Objet 

de la • Société. 	 .  
Il passe et. autettiee,les îWaitéte, marchée de ,toute 

enature ettentrepriSe$ i fùr aitY,ou.a fia eut ?fie 
de, et acceptertouteSeonceesiens,; .eentraetee., --.oc-
.easieri - de toutes „ces, „oPeretionex„.touseengagements, 
et, obligations ; it .a.c:cepte,.tons,transferte.. de cones-' 
sions, et marchés: Il autorise-  je,S, ,p..chats,.de terrains 
et immeubles necesSaires. aux ,operalions de 	So-- 
.ciété,.. et les. reVentes .40 ceux quie's,eraient per;  lui. 
jugés inutiles,' Il achète. ôti 	rnaté.rielse  
nes et installations., 	. :autors,, le ocenstruction, la 
prise à.. bail, ou en régieintereseee et, I'exploitntion: 
de, tous matériele, usines inelanatiene et ,'établisse- 

, mente 	ael'applieation 	l'objet .,social. 
-- II Peut les .revenre ou les.e.échangere les dennee 'à 
bail ou en ,régie. 

'Il règle- les - anprevisionneménts et autorise .tou'e 
achats. nécessaires à -la construction et à l'exploita 
tion.. 

il fixe les dépenses générales d'exploitation. Il 
autorise les' achats, ,echangesinu ventes de .tous biens 
meubles et immeubles. 

Il représente la Société vis-àevis de toutes admi-
nistrations, et,' notammerititis-à-vis de l'Etat, des 
départements, . des communes, et des :colonies, dans 
taules les circonstances et,, pour tous règlements 
quelconques. 

Il représente la Société en justice et exerce toutes 
actions judiciaires, tant en demandant. qu'en defen-
d,ant, aux poursuites et diligence -du Président ou 
de celui qui le remplace, ou de l'administrateur-
délégué. 

Il détermine le placement des fonds dispon;bles 
qui peut être fait en prêts ou reports, et règle l'em-
ploi de la réserve. 

Il fixe les conditions auxquelles la Société pourra 
faire le service financier de ses 'sociétés filiales. 

Il peut contracter tous emprunts fermes o., par 
voie d'ouverture de crédit, aux conditions qu'il juge 
convenables, et conférer toutes garanties, même hy-
pothécaires ; toutefois, les emprunts par voie d émis-
sion d'obligations ne peuvent avoir lieu qu'aux con 
ditions stipulées à l'article 13 des présents Statuts 

Il autorise et donne tous cautionnements hypothé-
caires ou autres. Il contracte toutes assurances, 
consent toutes délégations. 

Il crée et accepte tous billets. traites, lettres de 
change et effets de commerce,- 'donne tous endos ; 
il peut se faire ouvrir tous comptes de chèques dans 
telles maison de banque, ou société que bon lui 
semble. 

Il autorise tous baux et locations activement et 
passivement. 

Il autorise tous retraits, transferts et aliénations 
de fonds, rentes, annuités, créances et valeurs ap-
partenant à la Société, il donne toutes quittances et. 
'décharges. 

Il encaisse toutes sommes dues ou appartenant. 
à la Société et en donne quittance ; il autorise, toutes 
les mainlevées, d'oppositions, d'inscriptions hypothé-
caires ou de. saisies, ainsi que tous désistements de 
privilège ou d'action résolutoire ou autres dreits de 
toute nature, le tout avec ou sans - constatation de 
paiement. Il consent. toutes tantériorités; 

Ii arrête tous règlements relatifs à l'organisation 
du service. Il passe tous traités relatifs à des con-
cessions, à des baux d'exploitation où -de régie inté-
ressée. 

It fait, pour le :compté de tiers ou de sociétés 
filiales toutes entreprises .'de travaux 'et fournitures 
relatives à l'objet .social, .à forfait, sur' série de' prix 
onde toute Mitre manière, et pa.ynbleS soit én espè-
ces, soit en titres, soit, par annuité onatitreinent 

Il participe à toutes adjudications.- , 
Il .  adresse aux administrations : coinpéterites et 

poursuit toutes deinandes de concessions et autori 
sations ,ou toutes; Medificatiorie: dicellese I1 .achète 
ou Vend ,toutes actions., •ebligation,s, ,part ou  titres 
de sociétés, dont le but est conforme, même partiel-
lement, à l'objet socialedéfinie.àl'article quatre. • 

Il intervient dans la eonstitution de sociétés filiales 
ou antres, par apport contre titres ou argent, ou par 
souseription d'actions. 

Il nomme' et révoque teuseeMployés Ou agents, 
„détermine leurs, 'attributions, fixe leurs„-traitements, 
leurs salaires, leurs'émoluments, leurs:tantièmes et 
leurs gratifications, ainsi, que , leurs cautionnements,  
.S11. 'y a lieu. 

Il 'autorise: ' toute action judiciaire, tous compro- 
mis et tôtite.s: transactions.; - 	- 

Il traite, transige en tout état de •cause; et coin-
promet sur tous les intérêts de la Société. 

Il .déteianine les tarifs; les transactions y.  relatives 
et-le mode ele perception des prix.des• tarifs, le tout 
dans les -conditions .dis ',cahiers des ;charges, 

il effectue la vente: de terrains et bâtiments et règle 
toutes questions de SerVittides, 	 - 

II statue sur tous 	intérêts qui rentrent dans 
l'adminietration de la,  Seelété, et fait, au nom ›de 
Société, lent  Ce qu'il juge utile Minééesenire., 

Il présenté, chaque Minée 'à L„Aseenablée Généeale, 
lése'Cianp-tes -de''sa 	 un irapport, sûr :cis 
compteS . et' sur la 'situation' ..deS zirfaires sociales; 
et propose les réparti-tien1S 	die‘ i ideii des.. 

E soumet à l'Assernblée..Généleile:  touteS les Pre- 
pesitions—d'auginentatien :,en de di iii 	.cn pilai 
Secie'de, :Prorog,atienee'fiieieh ou dissolution anti-
cipée 'de la Société,' de nactelifieatiOns on' additions 
aux:  prés:ents 'Statuts, et, enfin, il exécute :.otites les 
décisions de l'Assemblée Générale. 

Les pouvoirs qui , viennent d'être indiquée• vont 
enten•ciatifs et non - limitatifs ;, le  Conseil .a,„' -pour 
l'administration ,,cle la Société,, leS mêmes droits et 
les mêmes pouvoirs .que. le ,gérant le Plias autorise 
d'une société en nom collectif ; il a, .notaininent,. le 
droite  pour la confection des inventairée,  et bilans„ 
d'apprécier les créances et :autres valeurs mobilières 
et immobilières composant l'actif .social, même sans 
être tenud'adopter les•couns.  de la Bourse et d'éta- 
blir des évaluations- de la manière 	,qu'il juge le plus 
utité,-  pour assurer la bonne gestion des affaires, la 
stabilité.et l'avenir de la Société. 

ART.' 25. 
Le Conseil peut instituer 'un coniité de direction 

pris. dans son sein ou en dehors, dont il ,détermine 
là 'composition, les attributions, ie fonetionnenient, 
la rémunération fixe - ou proportionnelle, qui est por- 
tée aux frais généraux. 	• 

Le Conseil d'Administraticin peut, 'déléguer éven-
tuellement tout ou partie de ses pouvoirs, pour 
l'expédition des affaires caurantes, au Président, 
à l'administrateur-délégué ou aux administrateurs-
délégués, à un ou plusieurs de ses membres, au 
comité de direction, au directeur ; il règle leurs 
attributions, leur rémunération, fixe ou proportion-
nelle, qui est portée aux frais généraux. 

It peut choisir un ou .plusieurs sous-directeurs 
polir des services déterminés il peut, en outre, 
déléguer tout. ou partie de ses pouvoirs à telle per-
sonne que bon lui semblera, mais seulement par un 
mandat spécial et polir un -objet déterminé. 

Le Conseil peut accorder à tout eu partie du 
personnel une participation dans les bénéfices bruts 
ou nets de la Société. 

ART. 26. 
Tous les actes qui engagent la Société, autres que 

les actes du service journalier, sont. signes par  deux 
membres du Conseil d'Administration ou par un ad-
ministrateur et un directeur. s'il en a été nominé, 
dûment autorisés par le Conseil d'A-dministration, 
à moins d'une délégation spéciale donnée à un ad- 
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ministrateur-delégue à un directeur. A un chef de 
service ou à tout autre mandataire. 

ART. 27. 
Conformément à l'article 39 du Code de Com-

merce, les membres du Conseil d'Administration ne 
.contractent aucune obligation personnelle ou soli-
daire, relativement aux engagements de la Société :t 
ils ne répondent que de l'exécution de leur mandant., 

TITRE V. 

Commissaires. 

ART. 28. 
L'Assemblée Générale nomme, chaque année, trois 

commissaires au moins, associés ou non, chargés 
de faire un rapport à l'Assemblée Générale de l'an-
née. suivante sur la situation 'dé la S.o.citéte, sur le 
bilan et sur les comptes présentés par le Conseil 
d'Administration. 
- La nomination des commissaires' pris en dehors, 
de la liste des a,ctionnaireS, doit être ratifiée' par ]e 
Président du Tribunal de PreMière :instance ; ce • 
Magistrat ,p•ourvoit ,également, à la requête des. into-. 
cessés, au remplacement deS Commissaires .clecédés, 
'Qu empêchés. 

Les commissaires sont, rééligibles. 	• 
Pendant le trimestre qui précède l'époque fixée 

`pour la.' réunion de l'Assemblée Générale, les ,cOm- 
pnissaires. ont le droit, toutes les fois 	le, jugent 
convenable, -dans l'intérêt social, de prendre connais-
sance des livres de la ,caisse et d'examiner les opera-: 
fions de' la Société. 

Ils peuvent, en cas d'Urgence, convoquer l'Assern-
blée Générale. 

ART. 29. 
Les ,commissaires..recoivent une rémunération dont 

l'importance est réglée par l'AsSemblée Générale, 
et reste sans changement jusqu'à décision nouvelle. 

TITRE VI. 

Asseinblées 'Génér'ales. 

- ART. 30. 
12Assemblée se compose de  tous les actiOnntairtes,' 

propriétaires de dix actions au moins, sauf pour 
leSlprOprietairest 'niniroMbre 'inférieur le •clitnit de 
se réunir; pour. foncier ce' nombre et se tfoâWtieirrét.- 
senter par l'Un d'eux eu-un 'actionnaire membre :cle 
l'Assemblée. „ 	 _ 

Chaque-  membre 'de l'Assemblée a autant de voix ,• qu possède où représente de fois dix actions, sans 

Les •propriétaires d'actions .doiverd, pour avoir le 
droit d'assister à l'Assemblée Générale, dépoSef 
titres, s'ils sont au' porteur, quinze jours 'au moins 
avant l'époque fixée p.otir la réunion,' au lieu .et 
entre les mains des personnes ou tétablisstCments 
désignés ou agréés par le Conseil d'AdMinistralion. 

Toutefois, le Conseil d'Adniinistration aura tou-
jours, s'il le juge convenable, la faculté de réduire 
ce délai et d'accepter les dépôts,' en ,dehors.  de cette 
limite. 

Il sera remis une carte d'admission à chacun des 
depo.sants, ainsi eaux propriétaires' d'actions nomi-
natives, à. la condition bien entendu, .'qults possè-
dent ou réunissent le nombre prévu dé dix actions. 

Cette carte est nominative et perSonnelle ; elle 
constate le nombre d'actions déposées. 	t 

ART. 31. 
L'AsSemblee Générale, régulièrement constituée. 

représente d'universalité des -actionnaires.. 
Les délibérations prises conformément aux Sta-

tuts, obligent tous les actionnaires, même absents, 
dissidents ou incapables. 

ART. 32. 
Les actionnaires se réuniront, chaque année. el, 

Assemblée Générale ordinaire, dans le courant du 
semestre qui suit le clôture de l'exercice. 

L'Assemblée se réunit, en outre, extraordinaire-
ment, toutes les fois que le Conseil en reconnad 
l'utilité, ou sur convocation des commissaires en 
cas d'urgence, ou encore sur la demande d'action-
naires, représentant le dixième au moins du capital 
social. 

Les réunions ont lieu au siège social, ou dans 
tout autre endroit désigné par le Conseil d'Admi-
nistration.' Les convocations doivent être faites par 
avis inséré dans un journal d'annonces légales, du 
siège social. vingt jours au moins à l'avance; ce délai 
peut être réduit à dix jours seulement. pour les As-

, semblées ordinaires convoquées extraordinairement 
ou sur deuxième convocation, et pour les Assemblées 
extraordinaires quel que soit _leur objet; sauf ce nui 
est stipulé à l'artice 44 ci-après. pour le cas d'As-
semblées extraordinaires convoquées sur deuxième 
ou troisième convocation ; dans ce dernier cas. l'avis  

tiikir .ee;invocation indicidera le délai pour le dépôt des 

Par  exception, la :première As•semblée constitutive 
pourra n'être convoquée que trois ;jours francs à 
l'avance par simple lettre adressée ,aux actionnaires. 

La première Asseniblée,  pourra. même. être réunie 
sur ,convocation verbale et sans délai, si tous les 
actionnaires sont présents ou représentés. 

Dans les Assemblées Générales constitutives, et, 
par dérogation à ce qui est dit à l'article trente, cha-
que actionnaire a ,autilni de voix qu'il possède -ou re-
présente d'actions sans limitation. 

Les Assemblées Générales qui, en cas d'augmen-
tation de .capital, auront à statuer •sur la sincérité 
de la déclaration notariée de souscription et de ver- 
•sementt.et sur la vérification el Eapprdbation clos 
apports. ..en nature et ,avantages particuliers,, poinrout, 
n être convoquées: la première que Trois jours francs; 
et la deuxième que six. jours' à l'avance. 

Les, délais et. les formes. cil-dessus prescrits, pour 
les convocations, ne sont obligatoires qu'autant que. 
toutes.les actions net-seraient, pas_ repréSentées à'  
l'Assemblée. 

ART. 33. . 
Tout..aetionnaire peutse faire représenter à l'Assem-
blée Générale par 'un mandataire, tpourvit, que-  le 
mandataire soit lui-même actionnaire. 
• Les, pouvoirs, dont, la foritie sera déterminée; par 

le Conseil. d'Administration devront - être déposés 
au siège '.social, , dans:, le ,Ciélai gni „sera, fixé par 'le .  
Conseil. 	 , 

En dehors ,Clu. droit. ,.de se faire représenter Par 
tout mandataire ,actionnaire, les tsociétés en nom col., 
lectif sont valablemeril t reprétsentées par sri de leurs 
membres ou .fondés dé pouvoirs permanénts ;.• les 
sociétés en ,commandite, par un de leurs gérants 'ou 
fondés dé ,pouvoirs.,perrnanents ; les; 'sociétés ano-
nymes, parun"délegué-du Conseil çrAdministraiicni ; 
les . i'emines mariées, sous tous régimes autrest  que 
celui de la séparation ,de biens, par leur ,mari. ;les' 
mineurs ou interdits,'Par leur tutenr„ •sans qu'il soit. 
'flécèssaire. 	.1',ass,qme, le ,gérant ou les fondés de 
pouvoirs, le délégué ,chi Conseil, le Indri 'ou lettuteur 

-soient personnellement actionnaires de la 'pre,;ente 
Société. 

îÈ t ART. 34. ,  . 	• 
'L'Assemblée Générale est ,présidée' par le Prési- 

dent. t - mt4z' a»son,.idefaulirstpar 	Vice-Président ou 
a d mi nistr aletur 	paf t  le Co liSe .Les deux 

,actionnaires représentent lc.plusgrand nombre crac
tions,l présents etacceptarits, remplissant tes fonc-
tions de scrutateurs.' Le .  Bureau désigne le Secrétaire 
qui peut .être Kis en dehors des .actionnaires. 

Uordre du jOur.;est.,:irrêté par le Conseil ; aucun., 
.autre objet, que ceux à fordre du jour ne peut. être, être 
mis en délibération_ 

,Ara, .35. 
L'Assemblée Générale délibère valablement- Sur 

tous objets ,autres 3.que ceux prévus à l'irtide 44 
ci-après, lorsqu'elle réunit le quart du fonds,  social. 

Dans le cas, our sur une première conVocation, 
l'Assemblée ne remplirait pas cette condition. il  
serait.procédé ta une deuxième ,convocation. 

Dans cette tseconde réunion, l'Assemblée délibèrera 
valablement quel qùç soit le nombre des actions 
représentées; mais 'seulement sur les objets à l'ordre 
du, jour de, là première Assemblée. 

ART. 36. 
Les délibérations sont;. prises à la majorité des voix 

•des membres présents ou représentés ; le scrutin 
secret a lieu lorsqu'il' est réclamé par le Bureau ou 
par des actionnaires représentant un tiers des actions 
présentes ou représerliées. 

En cas de partage,Ia voix du Président est pré-
pondérante.  

membres du Bureau ; les extraits de ces proces_ver_ 
baux à produire partout où besoin sera, sont certi-
fiés par un'administrateur. 

Il est tenu mie feuille.  de _présence, elle contient 
les noms et domiciles des actionnaires, et le nombre 
des actions repréSentées par 'chacun d'eux . 
- Cette feuille, certifiée par le Bureau, est déposée 

au siège social, el doit être communiquée à. tout ac-
tionnaire requérant. - 

TITRE -VII. 

Compté s annuels. — Inventaires. 
Fonds de réserve -el de prévoyance. — Dividendes 

ART. 39. 
.,L'année sociale commence le premier janvier , et 

finit le trente et .untriétembre. 	. - 
Par .exCeptinu. le Premier .exercice Social .commen 

cera à la' ,constitution de' la Société et finira le 'trente 
et un ,décembre-mil neuf cent trente-sept. 

ll .est dressé, chaque ,semestre, lin état sommaire 
de 	isituation active .et passive de la Société, et au 
trente l  .et tin décembre de .eliaque année; un inten-
taire général de l'actif et.dut passif, 

Cet inventaire, le bilan et. le compte de profits 
pertes sont mis à la ,disposition des commissaires, 
trois mois au plus tôt-et un mois au plus tard. avant 
l'Assemblée Générale-annuelle.. 	 ' 

lis sont, présentés itl'Assemblée . Générale qui les 
approuve ou en demande je redressement, suivant 
qu'il y a lieu. 

ART. 40. 
Les produits annuels,.._ après déduction faite ,de 

toutes. les charges sociales et des ,frais 'Jénérauxi  
ConStituérit les, ben efces.„ 

Parmi. les, Charges. SocialeS,. sont 'comprises la 
somme réservée pour faire falée l'amortissement et 
à l'intérêt clé toutes somme s; 	sous quelque 
forme que, ce, soit, et celles que le 'Conseil jugera, 
Utile de prélever sur leS, amortissements, annuels ou 
es versements à . 	fonds de renouvellement du 
matériel, des meubles et immeubles. 

ART. 41. 
"Sur' lès bénéfices; if est prélevé 

- 1° Cinq pour cent, où un-  \-44-Lierne,' pnur la cons-
fitutiond'un fonds de réserve nrdinaire, „jusqu'à con-
erirrenee du .d ixièmet du 

26. Li ,àoiiiiife iiebeStlsaire 	 lun'efientle 
non cumulatif, à coneurrence dé six pour cent ,alUx 
"actions;:  suit le Montant dont-elles sont, libérées et 
non 'amorties, 

Sur l'eXcedent,' il est attribué 
'Dik pour ,cent. au Conseil ' d'Administration qui 

en fera la répartition entre ses .membres, comme 
bon lui !semblera,' 

L'Assemblée Générale, sur la proposition du Con-
seil d'Administration, aura, le droit de Constituer 
Sur le -sui-plus' dès bénéfideS, tous fonds 'del reserVe 
extraordinaire ou de, -prévoyance, toutes réserves 
pour amortissement, ou renouvellement du matériel, 

- Ces ', fonds de' réserve extraordinaire' ou 	prévoyan- 
-ce pourront, le.teaa échéant, 'être employés à, l'am& 
tisse.ment on au reinboursement total ou partiel dés 
'actions et au rachat des parts bénéficiaires, L'amor-
tissement' ou le remboursement des actions' et le 
chat des parts, se feront,' s'ils sont décidés, par tirla-
g,es,auSort - ou rachat en bourse ; les actions .arriOrties, 
par tirage au. sort seront remplacées par des actions 
de jouissance. 

'Lé reliquat des bénéfices appartiendra. aux actions'. 

ART, 42. 
Le paiement des dividendes se fait ..aux époques 

fixées par l'Assemblée' Générale. 
Le 'Conseil pourra tnutefois, procéder à la répar-

tition d'un acompte' sur -le dividende, aussitôt la 
clôture de l'exercice et sans attendre la décisionde 
l'Assemblée Générale. 

ART. 43. - 
Lorsque le fonds de réserve ordinaire aura attend 

le dixième du capital social, le prélèvement affeCté 
à 'sa formation pourra être diminué ou suspendu. 
Toutefois. il  reprendrait son cours si. pour une cause 
quelconque, cette réserve venait à descendre au-
dessous du dit dixième. 

TITRE - VIII. 
Modifications aux Statuts. 

Ur. 44. 
Sur l'initiative .du Conseil d'Administration. l'As-

semblée Générale peut apporter aux présents Statuts 
les modifications dont futilité sera reconnue. 

Elle peut décider notamment : 
• - L'augmentation du capital social. soit pal voie 
d'aPport. soit contre espèces. 	- la réduction du 
capital social. 	:- 

L'émission d'obligations, - 

ART. 37. 
L'Assemblée Générale-  entend, discute, el.. 

a lieu, approuve les ,comptes ; elle fixe les divtden-
des, elle nomme, apiês  avoir entendu les proposi-
tions du Conseil d'Administration, les administra-
teurs en remplacement de ceux dont les ;onctions 
sont expirées ou quiil y a lieu de rempi-icer, par 
suite de décès. démission ou autres .causes : elle 
ratifie la nomination des administrateurs-délégués 
par le Conseil. conftrmément au dernier paragra-
phe de l'article 16 ; Ç1le autorise les emprunts ‘iinst 
que les constitutions d'hypothèque sur les biens 
sociaux, sauf les emprunts par voie d'émission d'o-
bligations. enfin elle .se prononce, dans la limite des 
Statuts sur tout les int,érêts de la Société. 

Lorsque l'Assemblie a pour objet de statuer :sur 
l'approbation du-  bilan et des comptes. sa délibé-
ration doit être précédée de la lecture du rapport des  
commissaires. à peine de nullité. 

ART. 38. 
Les délibérations de l'ASsemblée -Générale sont 

constatées paf des procès-verbaux si'rt-néS par les 
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La prolongation, la réduction de durée oit la liqui-
dation anticipée de la Société pour quelque cause 
que ce soit. 

La fusion 'ou l'alliance avec .d'autres sociétés. 
La modification de la -forme ou [le lu conpuredes 

actions et de lent' remboursement. 
foutes modifications "compatibles: avec. la  loi t.ela-

tivement à la composition de l'Assemblée, à la sup- 
putation des voix, au - nombre des administrateurs, 

.clos actions qu'ils doivent posséder pour remplir ces 
fonctions.-  

L'énonciation qui précède est bien entetictit pure-
ment énonciative et non driiitative. L'objet essentiel 
de la Société ne peut jamais être ,change.- 

Ces Assemblées se composent de tous les action-
naires, quel que soit. le nombre de leurs accons, 
chaque actionnaire. :ayant clans .ces Assemblées, aidant 
de voiX qu'il possède ou représente d'actions, le tout 
sans limitation. 

Mais .clansles cas prévus ad présent article,d'As-
sernbléé Générale ne peut délibérer valablement 
qu'autant qu'elle réunit des.actionnaires représentant 
au moins la inoitié du ;capital social. 

L'Asssemblée .6st composée et, ;délibère comme il 
est dit aux articles trente-detixel, trente-quaire ; 
tefoiS, ;si sur une première convocation,..- l'Assemblée 
n'a: pli être régulièrement .c,oristituée, confornrémerrt 
à.l'alinéa qui .précède, il ..en est 'convoqué ,une se-con 

a,un mois, au moins ,au plus .tôt, .de la premire: 
Pendant cet intervalle, il est fait,' chaque semaine, 
dans le Journal de' ariacO „'Ot deux fois au moins 
à dix jours d'intervalle; dans deux des "principaux' 
journaux du. département des -Alpes-Maritinie.s, des 
insertions annonçant la-[date de la deuxième .Assem-
blée, et indiquant les objets. sur "lesquels elle aura 
à 'délibérer. Cette communication sera en même 
temps envoyée à tous les actionnaires ;conflits.. 

Aucune "délibération` de cette; deuxième Assemblée 
ne sera. valable si elle ne réunit la majorité. des trois 
quarts des titres; représentés, quel qu'en soit le nom-
bre. 

TITRE IX. 
Dissolution,, 	Liquidation. 

ART. 45. 
Le. Conseil d'Administration pent, à toute époque.,- 

et .pour quelque cause -que. ce soit, proposer à une 
Assemblée Générale, extraordinaire. la. dissolution an-
ticipée -de .1a Sécrété ,;ou `Sa ;fusion avec ' - une. autre 
société, 

ART. 46. - 
En cas de perte des trois,quarts.du capital social, 

les administrateurs sont tenus de provoquer la réu-
nion de tous les actionnaires, à l'effet de statuer sur 
la question. de savoir, s'il y .a lieu de -éontittiter la 
Société ou de prononcer la dissolution. 

A cléfaut. de ;convocation par-le, Conseil 
tration, les commissaires tsont tenits..de réunit l'As- 

. Dans tous les cas, la .décision de l'Assemblée 
Génétate'est rendue publique. . • • • 

ART. 47. , 
En cas .de liquidation dé la' Société ail ternie fixé 

pour sa durée, ou de •dissolution avait ce terme, 
pour quelque cause que ce soit, l'actif net social 
après extinction de tout le passif; sera employé 
d'abord au remboursement au pair dos actions. 

Le surplus est réparti entre. les ,actionnaires pro-
portionnellement au nombre d'actions possédées par 
eux. 

ART. 48. 
Dans tous les cas de dissolution, il est procédé à. 

la liquidation de. la Société par les soins du Conseil 
d'Administration alors en exercice investi des mêmes 
pouvoirs et attributions qui lui étaient conférés au 
cours de la Société, et, en outre, .des pouvoirs de 
liquidateur. 

En tas de refus ou d'empêchement du Conseil 
d'Administration, il est pourvu à la liquidation par 
un ou plusieurs liquidateurs nommés par l'Assem- 
blée Générale. 

Pendant toute la durée de la liquidation, les-pou-
voirs de l'Assemblée Générale se continuent. Elle 
e le droit notamment d'approuver les comptes de la 
liquidation et d'en donner quitus. 

Les liquidateurs pourront, en vertu d'iule délibéra-
tion de. cette: Assemblée, faire le transport à une autre 
société ou à un particulier, contre argent ou contre 
titres, de tout ou partie de l'actif et des droits 
actions et obligations de la Société dissoute. 

TITRE X. 
Contestations. 

ART. 49. 
Toutes les contestations qui pourront s'élever pen-

dant la durée de la Société, ou dans le cours de la 
liquidation, soit entre les actionnaires eux-mêmes,  

su r  l'exéeution des présents Statuts,ou 'relativement 
aux affaires sociales, seront soumises à hi juridic-
tion des tribunaux compétentI, du siège social. 

Les contestations tou-chant.),,iiitérêt général et col-
lectif .de ta Société, ne peuvent être dirigées contre 
le Conseil d'Adininistration ou fun .de ses Membres, 
qu'au nom de la mass-a des aelionnaires-, et en vertu 
d'une délibération de l'Assemblée Générale. 

Tout actionnaire qui veut provoquer une contes 
talion clé cette nature doit en faire, un mois au moins 
;avant la prochaine Assemblée;Générale, l'objet d'une. 
communication au PréSident.du Conseil d'Admmis 
tration, .qui .est tenu de mettre-la proposition à l'or-
dre du _jour de cette Assemblée. 

,Si. la_ proposition est repoussée par l'Assemblée. 
aucun actionnaire ne peut la reproduire 'ni justice, 
dans. un intérêt, particulier ; si elle est ;accueillie, 
l'ASsernblée Générale. désignenn ou plusieurs com-
missaires pour suivre la contestation.. 

Les significations ;tuixquellé,s donne lieu la pi océ-, 
dure sont adressées uniquement aux commissaires. 

Aucune ;signification individtielle ne peut être faite 
aux actionnaires. 

En cas de procès, l'avis .dé l'Assemblée Générale 
devra être soumis aux tribunaux en Même' temps 
Mie la ;demande elle-même: ".t 

En cas de ;contestations, tout'actionnaire sera tenu 
de taire élection de .dernicile' danS. la ville du [siège 
social,, et. toutes, notifications et assignations seront 
valabernent,' -faites au domicile,' 'par lui élu sans 
avoir égard" au ;domicile réel, et à défant ,d'éleétion 
de -domicile, les 'nOtificatione, judiciaires et extra-
judiciaires -sont valablement gaites au Parquet ..de 
Monsieur le Procureur 'Général., 

A Moins de ;convention .corittaite,„ le 'domicile élu 
formellement ou impliciternee'entraîneraattribUtion 
de juridiction eaux tribitnaiik.icbmpétents du siège 
secialy tant en demandant qu'en' défendant'.. ' 

TITRE 1X1 

'Constitution: 

ART. 59: 

'La présente S.octété ne sena définitivement consti-
tuée qu'après : 

1° que tes présents' Sta lit bs tiiinton[ té • appro ulves 
et la Société.autdrisée. p 	Golivbrneurent:. 

2° que toutes les actions à ;émettre auront été 
souscrites, et qu'il aura été, Versé 16 montant de cha-
cune d'elles,-Ce qui sera constaté 'par une'déclaration 
notariée faite 'par' 	Foridatenr; avec dépôt de la 
liste des souscripteurs et des versements effectués 
par .chacun d'eux ; 

3° et qu'une Assemblée Générale convoquée par le 
Fondateur en la formé ordinaire, mais dans un délai 
qui pourra n'être ,que ;de trois jours, et même sans 
délai si tous les ,sousc,ripteurstsont présents ou dû-
ment représentés, aura : 

Approuvé les présents Statuts. 
Reconnu la sincérité de la deelaration desouscrip• 

lion et de-versement. m 	" 
Nommé les preriners admir•iistrateurs et les com-

missaires aux Comptes,  
Toute personne, même non, souscripteur, pourra 

représenter les actionnaires à fa dite Assemblée. 

ART. 51.. 

Pour faire. pubier leS présents Statuts et tous actes 
et procès-verbaux relatifs à la ;Constitution de la So-
ciété, tous pouvoirs sont donnés. au  porteur d'une 
expédition ou d'un extrait de 'ces documents. 

II. — La' dite Société a été autorisée et ses 
Statuts ont été approuvés par Arrêté de S. Exc. 
M. le Ministre d'Etat en date du 17 mars 1937, 
prescrivant la présente publication 

" III. — Le brevet original des dits Statuts por-
tant mention de la décision de l'approbation et 
une ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autori-
sation ont été déposés au rang des minutes de 

Me.Auguste.  Settimo, docteur en droit, notaire à 
Monaco, par acte du 22 -mars 1937, et un 
extrait analytique succinct dés Statuts de la dite 
Société a été adressé le même jour au Secrétariat 
Général du Ministère d'Etat. 

Monaco, le ler avril 1937. 

LE FONDATEUR. 

AVIS 

Les créanciers de la faillite du sieur Emilien AU-
ZELLO. commerçant, Boucherie Parisienne, boule-
vard de France, Monte-Carlo, sont invités à remettre 
au syndic, M. Antoine Orecchia, 34, boulevard Prin-
cesse-Charlotte, villa Mai, Monte-Carlo, leurs titres 
de créance accompagnés d'un bordereau indicatif 
des sommes par eux réclamées. 

Cette remise devra avoir lieu dans 	quinzaine 
de la présente insertion. 

Les ;créanciers qui désirent 	 fonctions 
de_ contrôleur, peuvent faire .acte de candidature. • 
. Monaco, .le 30 mars 1937. 

AGENCE COMMERCIALE 
M MARCHETTI, Prepriétaire-Directeur, 

- 20, - R-de Caroline, Monaco 
• 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte, sous. seing privé, en .date à Monaco,, 
du' 25 février 1937, enregistré, Mme Françoise MA-
SINO; demeurant à Monaee, 1, .rue Imberty, a ,cédé 
à la personne désignée ,dans l'acte, demeurant à 
Monaco, 1, rue imberty, le :fonds de commerce 
d'épicerie qu'elle exploitait à l'adresse ci-dessus. 

Opposition, s'il y a lieu, en l'Agence Marchetti, 
dans les délais légaux. 

Monaco, le Ie' avril 1937. 

Cession de Fonds de Commerce 
(Deuxième Insertion) 

Suivant acte sous seing privé, fait à Monaco, le 
ler Mars 1937, efiregiStré, M. Pierre GIACCARDI 
commerçant, demeurant à Mente-Carlo, 18, descente 
des Moulins, a cédé -à -  M. Ra-ymond ROLLAND, 
électricien, demeurant à Monte.,.Carlo, 18, descente 
des Moulins, le fonds de commerce de Mercerie, 
épicerie. comestibles, qu'il exploitait .à Monte-Carlo, 
18, descente des Moulins. 

Opposition, s'il y a lieu, ".au fonds vendu, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le ler avril 1037. 

. Etucle de Me  ALEXANDRE EYMIN 

Docteur en Droit, Notaire, 
2, Rue Colonel-Bellarnlo-d.e-Castro, Monaco,. 

a FZOOK 
Société Ilolding Anonyme Monégasque, au Capital de 100.000 francs. 

Siège Social : n° 5, Avenue Saint-Martin, Monaco-Ville (Principauté de Monaco) 

Conformément à l'article 5 de l'Ordonnance Sou-
veraine du 17 septembre 1907, sur les Sociétés par 
Actions, il est donné avis que les expéditions des 
actes ci-après : 

« 1° Statuts de la Société Holding Anonyme 
« Monégasque Brook, au capital de 100.000 fr., 
« établis, en brevet, aux termes d'un acte reçu 
« par Me Eymin, notaire soussigné, le 9 avril 
« 1936, et déposés, après approbation, au rang 
« des minutes du dit notaire, par acte du 4 niai 
et 1936 ; 

« 2° Déclaration de souscription et de ver- 
« serrent de capital, faite par la Fondatrice, 
« suivant acte reçu par le même notaire, le 
« 15 mars 1937 ; 

« 3° Et délibération de l'Assemblée Générale 
« constitutive, tenue, au siège social, le 15 mars 
« 1937, et déposée, avec toutes les pièces con- 
« statant sa régularité, au rang des minutes 
« du même notaire, par acte du 18 mars même 
« mois. » 

Ont été déposées, le 26 mars 1937, au Greffe 
Général des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le ler avril 1937. 
(Signé :) Alex. EYMIN. 
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Etude de W ALEXANDRE EYMIN 
Docteur en droit, notaire 

2, Rue Colonel-Bellando-de-Castro, Monaco 

Vente aux Enchères Publiques sur Saisie 

Le vendredi seize avril mil neuf ,cent trente-sept, 
à dix heures, en l'étude de Me Alexandre Eymin, 
docteur en droit, notaire, sise n° 2, rue Colonel-
Bellando-de-Castro, à Monaco. 

' En exécution d'une ordonnance rendue, en référé, 
par Monsieur le Président du Tribunal Civil ale Pre-
mière Instance de la Principauté de Monaco, le seize 
février ,mil neuf cent trente-sept, enregistrée, à la 
suite d'une saisie-exécution pratiquée par Me Pissa:  
relia, huissier à Monaco, suivant pracès-verbal, en 
date ,clic huit février mil neuf ,cent trente-sept, 

A la requête de 
• M. Louis GRINDA, ,demeurant et domicilié ,n° 9,. 
rue Maraldi; à Nice,' 
- Pour lequel domicile a été élu à Monaco, en l'étude 
de Me Pierre Jioffredy; avocat-défenseur près la 
Cour d'Appel ; 

Contre 
M. Charles MURATORE, commereant,,  demeurant 

et domicilié Bar Marabout, avenue cru Castelleretto, 
à Monaco-Condamine. 

Il sera procédé à la vente aux enchères publiques 
au plus offrant et dernier enchérisseur, 

D'un fonds de commerce de buvette, exploité sous 
le nom de « Bar Marabout », à l'angle de l'avenue, 
du Castelleretto et de l'escalier reliant la dite avenue 
à la rue de la Turbie, quartier de la Condamine, à 
Monaco, comprenant_ : la clientèle ou achalandage ; 
le nom commercial ou enseigne; les objets mobiliers, 
le matériel et le droit au bail des lieux où s'exploite,  
le dit fonds. 

Cette vente aura lied Isar. la_ mise à prix, fixée 
par l'ordonnance ,sus-relatée du seize février Mil 
neuf cent trente-sept„ de i)ingt mille francs, 
ci 	  20.000 frs. 

Consignation pour enchérir : 
cinq mille francs, ci  	5.000 frs. 

Le paiement du prix aura lieu comptant, au mo-
ment` même de l'adjudication. 

L'adjudicataire devra faire son affaire personnelle 
de l'Obtention des autorisation et licence nécessarres 
pour l'exploitation du fonds mis en vente. 

Fait et rédigé Par Me Alexandre Eymin, notaire à 
Monaco, commis pour procéder à la vente et dépo-
sitaire du cahier des charges. 

Monaco, le trente mars mil neuf cent trente-sept. 

(Signé :) Alex. EYMIN. 

Enregistré à Monacb, le 31 mars 1937, f° 95, 
R° ce 3. — Reçu : cinq francs. (Signé :) J. 1MÉDECIN. 

Etude de Me ANDRÉ NOTARI 
Avocat-défenseur près la Cour d'Appel 

1, Boulevard Princesse-Charlotte - Monte-Carlo 

VENTE SUR LICITATION 

Le mercredi 28 avril 1937, à 10 heures du matin, 
à l'audience des criées du Tribunal CiVil de Pre-
mière Instance de la Principauté de Monaco, séant 
au Palais de Justice, à Monaco, et sous la surveil-
lance. de M. Gilles, juge au siège, ,commis à cet 
effet, il sera procédé à la vente aux enchères publi-
ques sur licitation de l'immeuble ci-après désigné. 

QUALITÉS. — PROCÉDURE. 
Cette vente a lieu aux requêtes, poursuites et dili-

gences de : 
Mme Louise-Joséphine-Elisabeth-Vahinetua CHAU-

VEL, sans profession, épouse séparée de biens du 
sieur Paul JAVOUHEY, sans profession, avec.' lequel 
elle demeure à Monte-Carlo, passage Grana, villa 
Les Chrysanthèmes, le mari pris uniquement pour la 
due assistance et autorisation maritale de sa femme 
avec laquelle d est marié sous le régime de la sépa- 

ration de biens, ayant élu domicile en l'étude de 
Me Notari, avocat-défenseur près la Cour d'Appel, 
demandeurs comparaissant par le •dit Me Notari, 
avocat-défenseur, 

contre 
La dame. Frarichiscetta MOLINARI, sàns profes-

sion, veuve du sieur ZALI, en son vivant, proprié-
taire à Monaco, la dite dame veuve ZALI prise en 
sa qualité de tutrice naturelle et légale de son fils 
Romain-Eluter ZALI, son fils mineur avec lequel 
elle habité à Monte-Carlo, villa Les Chrysanthèmes, 
passage Grana, défenderesse es-qualité, comparais 
sant par Me Jioffredy,..avocat-défenseur près la Cour 
d'Appel. 

En présence de M. Gaston LORENZI, proprié-
taire-directeur d'agence, -pris en sa qualité de subro-
gé tuteur au mineur Romain ZALI; fonctions aux-

. quelles il a été nominé par le Conseil• de Famille 
du mineur ZALI, le `28 mai 1924. 

Un jugement du Tribunal Civil dé Première Ins-
tance de Monaco, en date du 11 mars 1937, enre-
gistré, a ordonné la vente sur licitation et a fixé la 
vente sur licitation pour la .daté du 28 avril 1937, sur 
la mise à prix de 1;052.000 francs. 

Le cahier des charges pour parvenir à cette vente 
a été, dressé Par IVIe Nàtari,. avocat-défenseur près 
la Cour d'Appel et celui de la dame CHAUVEL, 
poursuivant la licitation, et ,deposé au Greffe, sui-
vant, acte du dépôt, enregistré au Greffe Général, 
du 24 mars 1937. 

DÉS-GNATION DE L'imivipu LE A VENDRE. 
L'immeuble dont laAicitation est poursuivie, con-

siste en une propriétélâtie, située à Monaco„ quar-
tier de- Monte-Carlo passage ,Grana, •d'une superficie 
de 459 mètres carrés-.-environ, cadastré section D., 
n° 258 à 262, co,mprenarit une maison de , rapport, 
dénommée Villa LeS ?Chrysantherries, -élevée sur le 
passage Grana, ,d'un ,reZ-de-ch.aussée et 3 étages, et 
par derrière de 2étages` en Contre:bas, la-dite maison 
confinant de'l'est au ,cheniin qui Conduit t aux Bas- 

inférietirs 'et qui Monge la propriété Herbes, 
et la Maison Sangrer;gio ; de l'ouest, Antoine Blan-
chi ou l'ariCienne''Maison .d'Aritoine Blanchi ; du 
nord, le passage -  Grana et -du-  midi, la propriété 
Sarde: 

MISE,  A PRIX. 
L'adjudication aura lieu sur la mise à prix fixée-

par le jugement ord-ortriant la venté, -et qui est .de 
un million cinquante'mlilll francs, 

050 000 fr. 
Il est. ,déclaré, conformément à la- loi, que tous 

ceux. .dri chef ,de qui 	pourrait être,  pris des ins- 
criptions sur le dit immeuble, à raison d'hypothèques 
légales-, devront requérir cette inscription sous peine 
de déchéance, avant là, .transcription, du jugement 
d'adjudication. 

Fait et rédigé par l'avocat-défenseur poursuivant 
sous-signé-, à Mona,co,.1c27 mars 1937. 

(Signé A. NOTARI• 

Société Holding Anonyme Monégasque 

HAASLANID 
Siège Social : Villa Marli:Lita, n° 5, Avenue Saint-Martin, Monaco-Ville 

Messieurs les actionnaires sont convoqués en As-
semblée Générale extraordinaire, pour le lundi 12 
avril 1937, à 11 heures, au siège social, avec l'ordre 
du jour suivant : 

1° Dissolution anticipée de la Société ; 
2° Nomination d'un liquidateur et fixation de ses 

pouvoirs. 
Le Conseil d'Administration. 

Société Immobilière du Castelleretto 
(Société Aiannyme Monégasque) 

quartier des Révoires, à Monaco, avec l'ordre lit  
jour suivant : 

1° Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commisssaires aux Comptes ; 
3° Approbation •cles comptes, et quitus aux Ad-

ministrateurs; 
4° Autorisation aux Administrateurs -de traiter, di-

rectement ou indirectement, des affaires avec 
la Société-; 

5° Nomination desi Commissaires. aux.  Comptes 
pour l'EXereice 1937 ; 

- 	Questions connexes et .diverses.' 

Le Conseil d'Administration. 
mienne 	 ,.4-■//wM•40/1■••■■•••■•■••••••••• 

CRÉDIT MOBILIER DE MONACO 
(Monit-de-iPiêté) 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les Actionnaires du Crédit Mobilier de Monaco, 
sont convoqués en Assemblée Générale ordinaire le 
24 avril 1937, à 15 heures, au siège social, 15, avenue 
des Fleurs, à Monte-Carlo. 

ORDRE DU JOUR : 
10 Rapport du Conseil d'Administration ; 
2° Rapport des Commissaires sur les Comptes de 

l'exercice 1936 ; 
3° Approbation, s'il y a lieu, de ces Comptes et 

fixation du dividende ; 
4° NOmination des Commissai es aut Comptes pour 

l'eXercice 1937 ; 
50 Autorisation à accorder aux Administrateurs en 

exécution de l'article 29des Statuts. 
Ont le droit de prendre part à l'Assemblée Géné-

rale les propriétaires de vingt-cinq actions au moins, 
et ceux qui, par suite de groupement, représentent 
ce nombre d'actions. 

Les Actionnaires doivent déposer au siège social, 
huit jours au moins avant l'Assemblée, soit leurs 
titres, soit les récépissés en constatant le dépôt dans 
une Banque de la. Principauté. 

Le Conseil d'Administration. 

+  5'  1 Ofrs 

vous ne le croyez pas en voici la preuve : 

Deux périodiques indispensables à tout Propriétaire 
d'un petit Jardin ou d'un petit Elevage, comme à toute 
Mattre,sse de Maison aimant son Intérieur, édités par > 
Librairie Hayhette, vous offrent un abonnement de 

Trois mois remboursable par des Primes de Prix. 
En souscrivant isolément un abonnement d'essai de 

Trois mois tt 
JARDINS & BASSE-COURS 
le prix est de 6 francs. 

De même, le prix de. l'abonnement d'essai de 
Trois mois à 

MAISONS & INTÉRIEURS POUR TOUS 
souscrit isolément, est de 7 francs. 

Or, découpez de suite LE " BON-PRIME " 
et ne payez que 10 francs. 

Cette somme modique vous donne droit à recevoir au 
cours des Trois mois : 

1' Six numéros de u Jardins et Basses-Cours », la Revue 
Pratique de Culture, Jardinage, Elevage, etc., parais- 

sant au cours des Trois prochains mois ; 
2" Trois numéros de « Maisons et Intérieurs pour Tous », 
la Revue Vivante de l'Habitation et du Foyer, paraissant 

au cours des Trois prochains mois ; 
3° Un ri' Extraordinaire Volume-Album de « Vie à la 
Campagne ', du prix de 15 francs, à choisir comme 
Prime en préciéant le sujet qui vous intéresse : La 

Maison. Le Jardin. Les Elevages. 

Profitez de suite 
de cette Offre Intéressante 

Ecrivez à M. Albert MAUMENE 
Librairie Hachette, 79, boul. Saint-Germain, Paris-60- 

Le Gérant • Charles MARTINI Messieurs les Actionnaires sont convoqués en Ys 
semblée Générale ordinaire, pour le samedi l7 avril 	  
1937, à 14 heures, au siège social, villa Castelleretto, 	 Imprimerie de Monaco. — 1937 
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